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I. LES RECOMlW.ANDATIONS DE LA COMMISSION DE LA C,E.E. 
~ "' ·~..-....- ...... 

En 1962 e-t en 1966, la Commission a formulé deux recommandations (1) .. 

A - EEQ0l1!\~~~}~A1IQ.N __ !lU_2_.1 lU1.L,kEJ:l922_ 
La .:e.r~~' en date du 23 juillet 1962, propose aux Eté;.ts mem-

bres : 

1) 1' ~~tio .. ~_.2:~e "liste ~o;eée!l,.n~.:i~-- mag~:}~ es prof~-~..!2:lnelles" 

La· jüstifi"cation d'une liste des ma1adies profecsionne1les com

mune aux Etats ~embres avait ·trouvé son fondement d~1s la constatation 

suivante : il existe une cinqua:;J.taine de maladies reconnues dans les 

Etats de la Communauté comme maladies professionnelles.,· Mais, en 19:52 du 

moins, il n'existait qu'une douzaine de maladies co~munes aux six listes 

natio::.~l~~i'. ; chacu~1e de ces listes comprenant 30 à _40 ~:f~ctioJ?.s les ma-

.1adies non communes ne figuraient que dans quelques listes seulement. 

Or,· J.e développement industriel est de plus en plus analogv.e dans 

les six pays ; les sociétés m~ltinationales se multiplient ; les travail

leurs ~e déplace~t, restant souvent dans la même branche d'activité. 

Ur:e liGte commune s'impose donc tg,nt du point de vue social que 

du point de vue éconor.liquo et concv.rrentiel (égalité des oh:;1rges de . 

prâvon·tion et de réparation cormne élément du ·prix de reviant). 

En outre, si l~on veut faire des compa.ra.:so.ns statistiques vala

bles il faut 7 à lenr hRse, avoir une ·1iste commt;.ne. 

2) ·1' int~~!?_ti lE-Ik~ns les légi~~ns na tiE..r.a~es du ~yst!m..~~..:.li t "mixte" 

s1.:;.r lequel nous reviendrons plus loin. 

3) -~~_!lstau:~ation d'u12-e déclaration obli~,!oire aux fi~E-.d..2......PFéventiel; 

et .éventuellement cl 'une reconnaissance comme maladie professionnelle 

des· a.?'fections inscrites sur une liste II annexée à la r0commandaiiion •. 

',1) Journaux officielf! des Communaut~s.Européennes du .)l a.oftt 1962 et 

du 9 ao'lit 1966. Cf. -~nneze I. 
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Ce système est inspiré de.la.. loi .. frànçaise (l) qui .impose à tout 

médecin de déclarer les malad~.es professionnelles qu'il constate, ainsi que 

les maladies non reconnues par la loi dès lors qu'elles lui.semblent avoir 

une origine professionnelle. 

4) ~:h2Ege d'i:!fo:~mati.on sur ~s mala.lli-9 pro~~~~.ùles entre les Etats 

~~bres, par l'i~ie~œ§diaire de la ~0mmission. 

Les connaissances médicales étant fondées sur l'observation• :i.l 

va de soi que plus celle~ci porte sur un' grand nombre de faits, plus lamé

decina peut faire des progrès. 

Or, les nuisances créées par la technologie moderne n'apparais

sent pas toujours immédiatement. Certains produits sont d'un usage limité et 

le champ de l'expérience peut être pot~ un seul pays très restreint, d'où 

l'utilité de mettre en commun les constatations faites par chacun. 

C'est à cette fin que tend la procédure d'échange d'informations 

créée par la recommandation. 

B - R1!lCOMM~NDATION DU 20 JUILLET 1966 
-----------~~----

La ~~ recommandation, en date du 20 juillet 1966, préconise : 

1) la· suppression d~~i tiens limi tat~,.!. dont est assortie la réparation des 

maladies professionne:les dans certaines l~gisletions ; cette suppression ne 

doit cependant pas porter atteinte à la présomption légale d'origine résultant 

du système de la liste. En outre, pour certaines affections dont la liste 

est donnée par la recommandation, des conditions limitatives peuvent subsis

ter. 

Les conditions visées par la rècoœmanaation portent sür la des

cription des mé· .. nifestations cliniques des affectio?s, sur les activités 

professionnelles, quand celles-ci sont énumérées limitativement, sur les 

délais d'exposition au risque et sur les délais concernant la constatation 

de la maladie après la cessation de l'exposition au risque (délai dit de 

"p!'ise en charge"), ce qui correspond à un délai d'incubation • 

. 1 . 

(1) Code iie ls. Sécttrité sociale - Art.L.,;JO- Cf •. li.nnexe II. 

t 
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Ces condi-tions li mi te,t i V?S étaient indispensables lors'\ue la 

réperation des maladios professionnelles fut introduite clans les lé

gislations il y a environ cin;:tuante ans, en raison des connaissances 

en médecine d.u travail encore peu développées dans ce è.omç,ine, et 

surtout dos moyens d'investigation encore limités et incertains. 

I\l'lais depuis· lo·rs··; les -possi bi li tés de 1' e:x:pertis'e médicale se 

sont accrues et il ·est arbitrairG, dans la majorité des cas, d@. dé

c::;..arer qu'une maladie ne peut être imputée à l'acti7itô profession

nellG si 1' exposition au risllUe n'a pas été de "XH semaines, m'ois 

ou années, ou si elle n 1 apparaît pas dans un délai préfixé, après la 

c~ssation de l'eiposition au risq_ne. Deux facteurs peuvent mettre ces 

délais an ·défaut: 1' in.tensi té du risq_ue et la résistance de 1' indi

viduo Il appartient donc aux experts de juger, dans les cas clouteux, 

s'il y a ou non une relation de cause à effet. 

En matière d6 silic0se, le législateur français 1' a bien c?;ffi

pris r~_ui, en recourant à l'avis d 1'.ln Collège de trois médecins spé

cialisves en pneumoconioses, admot la réparation même si les condi

tions de délai no sont pas rcmplieso 

D1 ailleurs si le délai deprise en charge était'· fondé, ·il 

devrait être lo même dans les législà-tions·où.i'l·existe~·or, pour une 

même maladie, on constate de gra,nds écarts entre les législations 

fran9:: Lse et italienne, ,:.Lui sont les seules à maintenir un 'tel dé1ai o 

1 
-e~~!"l~~~ 

l Maladie Délai de prise en charge 
f ,- ~ ... :.... ............. ~ ...... 4-- ,.._._~ ..... ~ 

}':'ance .Itc'vlie 

1 Hypoacousie 3 mois 2 
1 

ans 

.P..11kylos ..~comose ·professionnelld 3 mois 1 1 an 

1 

Affections ostéoarticulai~es · f 

profensionnelles provo1uées J 
f 
j 

1 

par 1 r emplo~- de marteaux. ! 
f r)neuma t l.ques 1 1 a.n 2 a.ns 

j 1 

l 
Nécrose phosphorée ! 1 an 1 3 ans 

Chloronaphtal~nes i 30 jours 1 1 

1 

l an 

' 10 ans si 1 

1 t canC.2!_o 
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Pour les maladies provoQuées par les. ·rayonnements ionisants, 

le tableau français énumère les différents sympt6mes et les assortit 

de sept délais de prise en charge différents, allant de 7 jours à 

15 ans, alors ~u'en Italie, pour les mêmes affections, le délai est 

uniformement de 10 ans. 

2) la fusion_<i.ans une li~~.:h!..~~f~S m~ladt,e~ 9ui sont guel!uefois re

,2_0nnues com~.~~es_E!2~~nnelles poil.E,_~~ecteurs ;Particuliers 

comme, par exemple, l'agriculture, l'évolution technique rendant les 

ris\ues de plus en plus semblables dans les ~ifférents secteurs où 

un même agent nocif, chimi~ue par exernplc, p8ut être présent. 

3) la_E,ublliation de noti<?~~.r_!es mala~profes2j.onn2.,~~ de la liste 

nationale de cha~ue pays en s'inspirant des notices correspondant aux 

rubri«1ues de la liste européenne, notices dont la Commission annonçait 

l'élaboration. 

Ce travail a été accompli-avec la collaboration d'un groupe 

d'experts indépendants spécialistes do ces \Uestions. Ces notices 

sont en cours de diffusion. 

C 1~_S!S,!E1[1] __ MJ.X!E_ 
1) différence entre les deux rocor:Jmatxlo.tions 

Le système mixt~ étant mentionné dans chacune des deux r~com

mandations, il est nécessaire de faire une synthèse des dispositions 

~u~ le concernent pour le définir dans son ens0mble. 

Mais toüt d ~'abord fl faut· expliquer· "le.s raisons de·-·cettG ·dis

-. pers-ion dans deux -textes. 

La recommandàtion de 1962 vis_e essentiellement à faire adopter 

une liste unique de maladies professionnelles. Il était loisible aux 

Etats d'assortir c,haq_u:J maladie èles condi tiens d 1 indemnisation habi

tuelles dans son système de législation~ Bien entendu on aurait pu 

d'emblée préconiser la suppression de ces conditions limitatives mais 

il a paru opportun de procéder progressi,rement. Obtenir une liste 

européenne de maladies professionnelles était un objectif suffisamment 

important pour ne pas compliquer·· la question et risquer de retarder 

.; . 
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la :prise en consi,iération d.e la recommandation par dr autres am bi ti ons, 
"' 

aur'.:si justifiées q_u' elles fussent; dans une dcuxièrr:e étape, tiuand les 

lsgislatGurs auraient assimilé la recommandation Y17._iste européenne 11 , 

on pourrait aller plus loin~ les esprits s'étant aocoutumé à ce pre

mier pr2grss 8ocialu 

Il allait de soi par consé~uent ~ue le système mixte ne pouvait 

viser que cc dont il était question dans cette premièro recom·mandat:i.on 

c'est-à-dire porter sur cies maladies non reconnues comiHO mala'iies pro

fessionnelles et bénéficiant d•une présomption d'origine. 

Quatre ans plus tard, la recommandation de 1966 s'est atta~uée 

aux conditions limitatives,du moins à celles considérées comme injus~ 

tifièes car la racommandation admet fort biGn q_1.::.8 de telles condi tians 

puissent persister pour certaines affections dont d'ailleurs elle don

né une liste à titre indicatif. 

En préconisant la disparition des conditions l:..mitatives danu 

une recommandation :1ui n'a, par définition, pas de ca~actère obliga

toire 1 il fallait envisager· le cas où ces cond.itions subsisterai6nt 

dans certaines législatjons où elles sont traditionnolleso 

Mais puisque la justification des conditions limitëtives dans 

cette conception de la réparation des maladies profassio:.1.ne:tlüs est 

que les condi tiens limitatives sont la base de la pr8som:ption d' ::œi

gine dont e:lles précisent le champ· soit dans l' es::~ace, ( tr,-avaux, symp

tômes) soit·dans le temps (durée d'~zposition, d~rée d'incubation) 

il·- était logi.que d'offrir au travailleur qui. ne p911vai t :pas bénéficier 

~e la présomption, d'apporter la prauvu du lien de cause à effet entre 

son activité et son affectiono 

C'est pour~uoi le système mixte faL~ une nouvelle apparition 

de.ns la reco:mmandation do 1966 mais- en portant cette fQis non plus 

sur les cas de maJ..adies ne figurant pas dans la liste ~~:ationale mais 

sur los cas où les cond~'-tions ne sont pas satisfaites. 

On pout ainsi, .en prenant les deux recommanlaticns ensemble, 

définir le système mixte complet tel tJ.U 1 il est proposé -par la Com

mission. 

.;. 
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Le système ttmixte" consiste dans la juxtaposition de deux sys

tèmes de réparation: 

- d'une part, le syfltème de 1~ liste qui crée une présomption légale 

dispensant la victime d'une affection d'en éta~lir l'origine pro

fessionnelle si cette affection figùre dans la liste et si, le cas 

échéant, à.'autres conditions sont remplies; 

- d'autre part, le· ~stème c~ass.~e de la preuv~J lorsque la présomp

tion ne peut être invoquéeo 

Si la victime se trouve hors de cas d'application de la pré

somption, la. preuve peut être apportée \U 1 il existe un lien de causa-· 

lité entre l'aotivit5 professionnelle et l'affection. S'il en est 

ainsi, la victime est indemnisée ~mme s'il s'~gissait~1i~aladie 

;profession:::J.(;lle, mais la maladie n 1 est pas pour autant reconnue en 

elle-même et dtune façon générale comme maladie:professionnelle. 

Bien entendu, si .dans un certain nombra dG cas, pour une af

fection déterminée, ce lien de causalité a été établi, il y a lieu 

d'introduire cette maladie dans la lista des maladios professionnel

lese A partir de ce moment, la présomption d•originc jouera à son 

égard. 

En ce qui concerne les affections il ne peut s'agir que do 

celles dont le ris~ue est inh0rent à l'activité professionnelle et 
-------------------~ au\uel certains travai}_leurs sont exposés à ~n-d~g_:é_P.}~ _é!_e!é_ 11ue 

l'ensemble de la population. 

Quant aux conditions limitatives, il est évident que le systè-· 

me mixte no joue;ra à leur égard (iUe d·ans la mesure où el:e·s existent. 

Ce deuxième aspect du système mixte sera sans effet à l'égard des 

législations qui ne o'onnaissent pas de telles conditions. 
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II • .QQMP ~[:tAIS ON .f. ï~p"JC ~~~EJl2E§. ET RECOlVIMÂ.l\TDATIONS INTERNATIONAIJES 

NORMATIVES 

1) Dans les conventions internationales générales sur la Sécuri-té socia

le (Convention 102 de l'O.I.T. et Code européen de Sécurité sociale 

du Conseil de 1' Europe), les dispositions concerna:nt les maladies 

professionnelles se limitent au champ d'application et au niveau des 

prestations$ Ces conventions ne contiennent pas do liste des maladies 

professiounRlles mais font référence aux Hma.ladies prescritesn, c'est

à-di:re aux listes nationales. 

Les conventions de l'O.I.To sur les maladies professionnelles 

contiennent une liste des maladies professionnelles que la liste na

tionale doit au moins comprendre. 

Il ... s..1 agit des conventions sui vantes: . . ' '' ' ~ ' 

.:...· n° 18"de ·1925 concernant ·la réparation .d.es .maladies. profe.ssionnel

les. La liste énumèr8 trois maladies que les .m~mbres de l'O.I,T~ 

ratifiant la convention s'engagent à. considérer comme maladies pro

fessionnelles (intoxication p::1r lG plomb, intoxication par le mer

cure· et infection charbonneuse) .. 

~ n° 42 de 1934 (revisant la Convention n° 18) concernant la répara

tion des ma.ladies professionnelles. Cette conventiop emp~oi~ la 

même formule que la convention'préc~dente, mais la liste des mala

dies comprens 10 affections. 

n° 121 de 1964 concer~ant les prestations en cas d'accidents au 

travail et de maladies professionnelles .. Elle comprend une liste 

de 15 maladies professionnelles. 

Il est à noter que les cnn-ventj ons no 42. et n° 121 .n'ont_ pas 

abrogé les conventi6us ant6:tieurps ;. celles-ci restent d.onc en vi

gueur pour les pays QUi les ont ratifiées. 

Par conséquent la liste européenne dea malad~Q$ prpfe~~ion~el

les sst plus complète qu_e celles des conventions internationales 

pui;::;q_uïelle comprend 54 maladj_es et agents noci;fs. Mais ii est évi-

.;. 
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dent ~ue la recommandation, ne.s•adressant tu'à des pays d'un haut 

niveau de développement industriel, peut et doit prévoir un plus grand ~ 

nombre de maladies. 

2) Dans les deux premières conventions il existe pour chaque affection 

une liste détaillée des travaux exposant au risque. Au contraire, la 

convention 121 de 1964 ne précise plus que pol:l.r 3 maladies les tra

vaux exposant au risiue. Pour les autres maladies il est simplement 

indi~ué: "tous travaux exposant au risq_ue consid5ré". 

Par ailleurs, le système mixtG fait son apparition dans cette 

convention, sans toutefois ~ue ces mots soient mentionnés. En effet, 

l'article 8 alinéa c) donne la faculté aux Etats d'établir par voie 

de législation une liste de maladies, complétée par une définition 

générale des malad.iGs professionnelles "ou par des disposit_!ons ve.E.

mettant d'é~ablir l'ori~ine professionnel:e de maladies au~~~ tue 

celles qui fimnt sur la liste ou do maladies qui ne se manifestent 

.E§l:S dans les condi t:.ons pre~cri~". 

· Il est à no,ter que la Convention 121 date de 1964, c' est-'à-dire 

qu'ell~ est postérieure à la recommandation do la Commission. 

La Convention 121 maintient·d'autre part la possibilité de 

fixer des conditions limitatives à la reconnaissance comme maladie 

professionnelle des maladies figurant sur la liste (art. 8 alinéa a): 

"~ans des conditions prescrites"). 

3) A cette convention est jointe une recommandation (1). Cette recomman

dation ~1e donné pas une autre liste de maladies professionnelles. En 

ce qui concerne le système de la liste, la recommandation invite les 

membres à admettre dans leur législation une présomption d'origine 

qu:j. n'est d'ailleurs pas irréfragable. Cette présomption peut en ou

tre êt~e délimitée par des délais d'exposition au risc;_ue et de prise 

en charge (art. 6). 

(1) Les r~commandations de l'O~I.T. ne sont p~e ~atif'1·5es mais sont corn
' muniquées aux membres pour exr1men en vue de leur faire porter effet 

sous forme de loi nationale ou autrement· •. 
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En ce qui concerne le système mixte la recommandation en adap

te la définition à l'éventualité d'une législation prévoyant une pré

somption d'origine pour les maladies professionnelles énumérées dans 

ln liste. Cette présomption est fondée sur les conditions J.imi tati ves 

préci té_es. 

La recommandation de 1' 0 .I .T .. est donc identL::ü.e emr le fond 

à la recommandation de la Commission. 

4) La Convention 121 a été ratifiée par .11 pays (au 22 mars 1972) dont, 

pour les Etats fondateurs de _la Communauté, les Pays-Bas (: .. 966), la 

Belgiq_ue (1970) et l'Allemagne (1972)o Parmi les pays candidats; seu

le l'Irlande a ratifié cette convention en 1966. 

5) Il est à souligner que le Bureau International du'Travail a soumis 

au Comité d'experts en matière.de Sécurité sociale du Conseil de l'Eu

rope pour sa session du 24-28 avril 1972 une "étudé préliminaire des 

possibilités d'harmonisation de la Sécurit~ sociale au sein du Cor .. seil 

de lrEurope" (doc. Exp/SS (72) 1)~ 

Le Bureau International du Tr€1,"':rail propose entre autre ce g_ui 

suit: 

"Une deuxième orientation vers l'harmonisation de la séc-u.rité so0iale 

ttpourra.i t consister â adapter à l' échélon d.u Conseil de 1' Euro:;;a le2 

"recommandations adoptées par là Commission des Communa.utés E,Jropéen·- • 

nnes sur les maladies professionnelles en 1962 et 1956. Cette solu~ 

·"tion serait facilitée en pratique par l'existence d'instruments dé-

nj à élaborés pour six membres du Conseil d.e 1· E11rope, dont il s ~ a.gi

ttra:i t d' étend~e la. portée géographiq.ne, en élart-;is.sant ainsi la base 

"europeenne d'harmonisation de la Pécurité sociale, avec ~es adapta

"tions rê.~.l.~.ises v Elle comporterait aussi un intérêt prati~_ue é-vrident 

"dans la perspective de J.tadhésion ou de ltassociation de nouveaux 

\'Et~.1.ts membres d.u Conseil de l'Eurore aux Communautés européennes. 

"En outre, en ce t_;_ui ·concerne tout :particulièrement 1~\ liste éuropé

ttenne des malalles professionn-elles, elle complétero.~ t utilement le 

ucode et-le Protocole•européens de sécurité sociale, 'l,Ui n3 disposent 

"pas d'une telle liste en relation avec la partie. VI relative aux pré3-

tttations .en cas d 1 accidents. du travail ~t de maladies professionnel-

lesn. 
.;. 
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Cette suggestion doit être examinée ultérieurement par le Co

mité précité ou ses groupes de travail. 

III. SUITES DOl'JNEES PAR LES ETATS MEMBRES AuX RECOMMANDATIONS DE LA - ~~ . ....,_ L• ~~.._........_ ___ ........., 

COM1~ISSION 
~· ............... 1 

A l'instar des conventions et recommandations internationales 

les ~ecommandations de la C.E,E. invitent les Etats membres à leur faire 

connaitre périodi~uement, en principe tous les deux ans, les suites don

nées à ces recommandations. 

Il est évident que de tels rapports établis trop fréquemment, 

même seulement tous les deux ans, ne pourraient pas faire état chaque 

fois de changements importants car les législations quand elles sont com

plètes ne peuvent plus évoluer de façon sensible. 

Ira. Commission a. interrogé les Etats membres en, 1963, 1965, 
1967 et 1971 sur les suites données aux recommandations. 

En 1971 les Etats membres ont été priés d'établir un seul rap

port pour lee 1eux recommandations réunies. 

Des questionna.iz·es adaptés à la situation législative de cha.

~le Etat avaient été établis car certaines ~uestions uniformément posées 

à tous seraient devenues superflues pour certains d'entre eux • 

... __ _-.---· .. Après .r.éception des rapports, · chaque fois~ un examen des ré

ponses a eu lieu au cours de réunions successives, la première avec les 

seuls représentants des Etats mem'bres destinés à obtenir des compléments 

aux :r.·apports écrits ·ou des précisions et la seconde, triparti te, c'est-à 

dire avec les représentants des Etats membres et les représentants ùes 

organisations professionnelles. 

ET/tT DES LEGISLATIONS NATIONALES PAR RAPPORT A.tJX RECOMMANDATIONS 
......-.... e_ 1 ....._,___ 

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 

a) Les informations qui suivent résultent de la synthèse faite 

_j par la Commission sur la base des rapports reçus et, des renseig:aements 

complémentaires fournis par les représentants gouvernementaux dan? la 

.; . 
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ré'W'lion mentionnée ci-dessus et ~e la documentatinn posséd:é-e par--.la___ Coml!l.Ur 

sion. 

b) Cas è.e.s E~~13~ (cf. Annexe II) . 

On sait que depuis 1967 une loi générale sur l'ir..capacité de travail 

a supprimé les différences traditionnelles entre l'invalidité et las accidents 

de travail et ·maladies professionnelles, en accordant à tous les salariés la 

même protection en cas d'incapacité de travail. La notion meme de "maladie 

professionnelle" a disparu de la législation néerlandaise depuis cette date et 

l'origine professionnelle de la maladie invalidante n'est plus à prouver.· 

A. LISTE ~TIEO.f~EN~ 

On trouvera dans l'annexe III une compariison des listes nationales 

avec l::t liste européenne. 

D'une façon générale, il faut rappeler que les affections prrJvoquées 

par certains agents nocifs sont, en raison de la soudaineté de l'action de ces 

agents, considérées comme des accidents de travail. De ce fait, ces affections 

ne figurent pas dans toutes les listes nationales. Cette l~oune n'entraîne au

cune conséquence cléfavorable pour les travailleurs puisque les prer:J ta tions ser

vies au ti trc dE.'S. âcciden·~s du travail sont les mêmes que pour les maladies 

professionnelles. 

On verra dans les conclusions que la Commission se proposa d'eA"aminer 

ultérieurement ce problème de façon plus approfondie. 

La quest~on posé(-; était la suivante : . 

" Quelles sont les maladies qui depuis le ler octobre 1967 ont été reconnues 

" comme maladies professionnelles donnant lieu à réparation avec, le cas échéant, 

" 1' indication des condi tiens cl.ont èlles sont asso:::-•-ties ? n 

a) affections ou agents:~ nocifs désignés dans les listes européennes (annexes 

I et II) 

b) affection.:: non d•~signées dans les listes européennes 

c) combien de demandes de répa~ation ont été déposées pour chacune des 

affections figurant sous les points a) et b) 

demandes 1·efusées 

demandes accordées. 

. 1 . 
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.ALLEMAGNE ======:::;== 

Quelques maladies désignées dans la liste européenne ne figu

rent pas encore dans la liste allemande ou n'y figurent ~ue partiel

lement. Ce sont les ma'ladies provoquées par les agents chimiques 

suivants: 

3. oxyde de carbone - oxychlorure de carbone - acide cyanhydrique, 

cyanures et composés du cyél.nogène, 

8. acide nitrique - oxydes d•azote - ammonia~ue, 

9. nickel et ses composés, 

16. hydrocarbures aliphatiques raturés ou non, cycliques ou non, cons

tituants de l'éther de pétrole et de l'essence, 

18. alcools, glycols, éthers, cétones, esters organiques et leurs 

dérivés h~logénés, 

19. acides organiques, aldéhyde-s, 

20. nitrodérivés aliphati~ues, esters de l'acide nitrique, 

23. phénols et homologues, thiophénols et homologues, naphtols et ho

mologues et leurs dérivés halogénés; dérivés halogénés des alkyl

aryloxydes et des alkyl~rylsulfures, benzoquinone. 

Ces maladies sont considérées en Républi~ue fédérale d'Alle

magne comme des accidents du travail. 

.;. 



- l3 - V/729/72-F 

BELGIQUE ======== 

a) Maladies i.nscri tes dans. la liste euro:pêen~e et ne f~Lt:;urant pas e?J.

core sur la liste belge: 

3. oxychlorure de ca-::-bone - acide cya.nhydri~ue - cyanures et 

composés du cyanogène, 

8. acide ni tri~1~e - oxydes d'azote a.mmoniaq,_le , 

12. anhydride sulfureu:::~ - acide sulfuri~ue, 

15. chlore, brome et iode et leurs composés invrganiques, 

18. alcools, glycols, éthers, cé-~·,ones, esters organiques et 

leurs dérivés h~logénés, 

19. acides organi~ues - aldéhydes, 

20. nitrodérivés aliphatiques - esters de l'acide nitri~~ue, 

21. naphtalènes et homologues, 

22. thiophénols et homologues, naphtols et homologues et le"J.rs 

dé:ri vé8 halogénés 9 dérivés halo gênés des alkylary:.ox;7àes 

et des alkylarylsulfures, benzo~uinone. 

B • ~~a~ §:d ~ ~~~.12_:;:.9 f~ ~-si O_l]EAll ~-~.!:~·o_9._~é e ~E..~-j nt~~~i3r)_~').E.~~u "t.s-· 

tan<?_eL~.i..~?~n-l·~_!lS?.~-~<?~Yris sous d • a~ill~R~?-~ tio~-~: 

1 f• pneumoconioses dues aux :poussières de silica ·ce~ 7 

3 o affections broncho-pulmonaires dues aux pou:.1sièr>.::s de 

métB.u..-x: durs, 

5. asthme provoqué dans le mi lieu professiomc;.el par des ;3ubs .. , 

tances non incluses souR d'autres positions • 

. ;. 
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c. Maladies professionnelles infectieuses et_parasitaires: 

La liste belge se limite à la reconnaissance de la tuberculose 

et de l'hépatite virale du personnel s'occupant de prévention, 

soins, assistance à domicile ou travaux de laboratoire. 

D. ~ies pr<2f_~:.;'!.Sicnnelles _provoquée~ par des a,s:_ents ;physig,uAS,!.. 

3. hypoacousie ou surdité provo~uée :par le bruit, 

5. maladies, ostéo-articulaires ou angio-neurotiquea provo~uées 

par les vibrations.mécani~ues, 

6 &. maladies des bourse péri-articulaires dues à des pressions, 

cellulite sous-cutanée, 

b. maladies par surmenage des gaines tendineuses, du tissu 

péri-tendineux, des insertions musculaires et tendineuses, 

c. lésions du ménis~ue chez les mineurs, 

d. arrachement par surmenage des apophyses épineuses, 

e. para,lysies des nerfs dues à la pression. 

,_b) M3lad.ies déjà reprises dans la liste belge et ne figurant pas enco

re sur la liste européenne des maladies professionnelles: 

Hydroca:bures aliphati~ues autres que ceux visés sous 1Qll6; 

- Amine~ n.l:.phatiques; 

- Vinylbén?.ène (st~rrène); 

.;. 
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FRANCE ====== 

Aucune modification des tableaux nationaux n'est intervenue 

en France depuis 1967. Une commission étudie actuellement l'éventuali

té de l'introduction de nouvelles maladies et agents nocifs dans la 

liste nationale. A ce sujet, le rapport ~1nuel de l'Union des Indus

tries Métallurgi<J.ues et Minières de France (u.r.M.M.) pour l'année 

19?1 (publié en maJ.'S 1972) donne 1' information sui vante à la. page 135: 

"Maladies professionnelles 

"Nous avons signalé depuis 1969 les travaux auxf!J_uels do·nnent lieu, 

"ces dernières anné&s, au sein des différentes instances administra

"tives compétentes,.la revisioh et l'extension de la liste des m~la

"dies professionnelles. Il semble possible de dire ~ue les études 

"techni1ues n8cessaires sont aujourd'hui suffisamment avancées pour 

"que des conclusions puissent ~tre soumises prochainement à l'examen 

"de -la commi-ss.ion d'hygiène industrielle, i].Ui est·· ·chargée de prés en

"ter au ministre les projets de modification avant leur mise en oeuvre 
• r·~ , 

npar voie de décret. 

"Les entrepr.ises. v.ont donc très vraisemblablement· devoir· faire face 

"au cours de 1' année 1972 à la prise en charge de nouve.lles maladies 

"professionnelles à la sui t"e, soit de. 1' i.nscription de -nouvelles·. af

"fections sur la liste, soi-t de 1 1. e:x:tepsion de la liste existante à 

"des :postt3s de travail ttui n'y fi.guraient. pas encore • 11 

.ITALIE ========= 

La ~~ tuation .est_.- la-. même f!U' en- ~ance. 

.; . 
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LUXEMBOURG =========== 

Aucune modification de· la liste n'est intervenue depuis le 

31 mai 1965. 

PAYS-BAS ======== 

La liste nationale~ utilisée seulement dans un b1~t de préven

tion, reprend toutes les affections mentionnées dans les annexes I 

at II de la recommandation de la Commission des Communautés de 1962. 

B. ~LARATION DES MALADIES DE L'ANNEXE II DE LA RECOMMAND~TIOU DU 23 JUILLE~~~-.:.S..:~~ 

La Commission de la C.E.E. avait estimé en 1962 ~u'un certain 

nombre de maladies ou agents ne figurant pas encore dans aucune liste 

nationale (.Aimexe II de la··recom~andation de 1962) devr:aient être 

soumises à la déclaration, en vue de recueillir une documentation, 

du point de vue médical, statistique et économiflue, et de pérmettre 

la. mise· à· jour périodique de la liste européenne. 

La question posée aus divers Etats membres avait donc été 

la suivante: 

ttQ}.lelles sont les maladies professionnelles soumises à déclaration 
---~-~~~-~~--~~~~---~--~---~~-~~~~-
"obligatoire, comme le préconise le paragraphe n° 8 de la Recomman-
----~~~--------~--~~~~~-~-~-~-~--~~ 
ndation ? 

'• 

Combien de déclarations ont été reçues :par les organismes assu-

reurs ? 

- Quelles conclusions ont été tirées de ces déclarations ? 

- Quelles sont, éventuellement, les mesures envisagées ?" 

.;. 
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ALL~1AGNE ========== 

IJa déclaration de telles maladies n'est pas obligatoire. Ce

pendant, pour chaque maladie susceptible d'avoir une origine profes

sion~ollc ( inscr.i te o~ non sur la· liste nationale) le m2decin procède 

à une déclara·~ion. Les "Beru·fsgenossenschaft0n11 ont, ensui te, 1' obli

gation d'effectuer une enquête pour confirmer ou infirmer le caractè

re professionnel de la maladie. Ce système, en fait, correspond à ce

lui qui est p:;.:-éconisé par la Recommand3.tion de la Commission. 

BELGIQUE ========= 

En vertu de l'article 147 ter(cf.· Annexe II Belgique) de 1•n.rrêt& 

royal du 16 avril 1965 (~ui institue des services médicaux du travail, 

réorganise les secours et premiers soins dans les lieux de travail 

et modifie les titres II et III du Règlement gén~ral pour la protec

tion du travail) la déclaration de .to~te maladie professionnelle ac

tuellement reconnue et de toute autre malaétie ~ui semble présenter 

une origino professionnelle "notamment lorsque cette maladie est men

tionn(;e cians lss listes figu~·~·ant aux annexes I et II de la Recomcan-

dation de la Commission •• ~·" (1) t:s~ obligatoi_re auprès des m_édecins-inspec

teurs du travail de l'Administration de l'hygiène et de la médecine 

du travail. 

Une proposition de loi actuelle~ent à l'examen pàr les deux 

Chambres, stipule cg_L;.e 1' employeur devra, (~galement et obligatoirement, 

faire la déclaration au Fonds des' maladies professionnelles; cette 

disposition aura pour but de renforcer les en~uêtes et les mesures 

de prévention. 

(1) En outre 1' arrêté. royal se. réfère e,xp;re~semment, dans .des- visas;·. 
à la recommandation du 23 juill·e~ 1962. 

.;. 
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FRANCE 
====== 

Tout médecin qui dépiste ou suspecte une maladie profession

nelle ioit en faire la déclaration à la SécuritA Sociale; il n'est 

pas obligé d'en informer le malade f(cf. ~nnexe II l~ance). 

ITALIE ====== 

Toute maladie susceptible d'avoir une origine professionnelle 

doit être déclarée par le m8deci.n à 1 r Inspection du Travail; celle-ci 

alerte ensuite le "médecin provincial". Cette procédure a été adoptée 

en vue d'élargir. dans l'avenir, la liste nationale des maladies pro-

fessionnelles (Cf. ;\nnsxe II Italie). 

LUXEivffiOURG ========== 

Une disposition de ce genre n'existe pas dans la l€gislation 

grand-ducale. Cependant, l'exiguité du territoire· d'une part et l'adop-

tion du système mixte d 1 autre part, comblen·t 1~ lacune fiUi pourrait 

r~~ulter de la non existance de c~tte. dis~6sition. 

PAYS-BAS 
========= 

Qu'il s'agisse d'un cas évident ou discutable de maladie pro

fessionnelle, la déclaration est faite par le médecin de l'entreprise 

à l'Inspection du travail sur la base· de la liste européenne des' mala

dies professionnelles. Lorsq_ue 1' étiolo.gie professionnelle n'est pas 

certaine, le méd.eoin inspecteur du travail procècle à une expertise. 

Quoiqu'il en soit, la réparation des dommages n'est pas influencée 

par les conclusions de l'expertise (Cf~ Annexe II Pays-Bas) • 

. ;. 
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C. SYSTEME MIXT~ 

Les questions posées à l'Allemagne et au Luxe~bourg qui ont 

adopté le système mixte étaient les suivantes: 

"Quels sont les résultats du système mixte ? 

- Combien de demandes d'inde~nisation ont été formulées ? 

(en les classant si possible par affections ou groupes d'affections) 

Nombre de cas reconnus ? 

Nom·bre de d.emandes refus&es ? 

11Y a-t-il des maladies dont des cas on fait l'objet d'une indemnisation 

"par 13 systsme rni:Y.:te~ ~ui pourraient être reconnues comme maladies 

"professionnelles ? 

"Quelles conclusions y a-t-il lieu de tirer de ces informations ? 

"Compte tenu des expériences, le texte législatif instaurant le sys

"stème mixte parait-il satisfaisant ?rt 

ALLEW ... AG~"'E ========= 

Le système mixte a 8té introduit dans la législation alleman

de :par l'ordonnance du 30 avril 1963 et continue à donner pleine sa

tisfaticn (cf~ Anne~e II DGutschland)o 

De 1967 a 1970, 249 demandes de r8paration ont été formulées 

à ce titre: 

222 d.emandes ont t§té refusées, dont: 

48 affec-+;ions pulmonaires (bronchites, emphysème, etCooo) 

15 lésions msniscales 

17 maladies cardiovascu_~a:i,res 
•: 

11 affections oto-ri1ino-~aryngolog~<\ues 

71 traladi&;::; ~1.1.1. s~1uelette 

11 affections neurologiques 

5 maladies du t~be digestif 

.;. 



26 affections cancéreuses 

3 dermatoses 
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7 affections du système neurovégétatif 

2 hémopathies 

5 maladies des voies urinaires 

1 affection oculaire. 

27 demandes, par contre, ont été acceptées, dont: 

V /729/72-F 

1 cas de carcinome bronchi~ue chez un travailleur exposé au nickel 

1 cas de dermatose précancéreuse multiple des extrémités par manipu

lation de trinitrodiphosphate de trié~hanolamine 

2 cas de cancers bronchopulmonaires consécutifs à l'emploi de subs

tances carcinogènes 

3 intoxications par diméthylformamide 

1 stomatite par chlorate de potassium et acide gallique chez un 

pyrotechnicien 

9 cas de "poumon du fermier" 

1 sstinomycose pulmonaire 

1 cas de bronchite emphysémateuse chronique 

1 intoxication par chlorate de sodiuc 

1 cas de cancer Qu larynx par inhalation de substances carcinogènes 

1 cas de lésion méniscale 

1 cas d'intolérance à la penicilline 

3 divers. 

LUXE~ffiOURG ========== 

Don."'lant sui te à la Recommandation de la. Commission, le gou

vernement luxembourgeois a. introduit le système mixte 13 1er avril 1966 

(loi du 30 mars 1966,e-,rt. 3 complétant l'z.=1.rt. 9LJ. du Code de Sécurité 

aocd .. ala. - Cf~ Annexe II Luxembourg). 

.;. 
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10 demandes ont été présentées, dont: 

6 ont été déclinées~ 

3 cas do carcinone elu larynx 

1 cas de surdité 

1 cas da cancer de la vessie 

1 cas de rupture spontanée du 

4 Ront en instruction: 

2 cas de surdité 

1 cas de sidérose 

long tendon du biceps; 

1 cas d'insuffisance respi~atoire consécutive à une inhalation 

d'acide sulfurique. 

, Il faut _noter que sur les 3 cas de cancer du laryn% déclinés, 

2 font l'objet d'une instruction complémentaire. 

BELGIQUE ======== 

La question posée avait été la suivante: 

"De 1 '.examen combiné des arrêtés royaux du 28 mars 1969 et du 11 juil

"let 1969 il semble résulter q_uG le système mixte est partiellement 

"adopté en BelgifJ_ue, en ce sens ~ue si un travailleur est victime 

"d'une maladie figurant aù tablèau national il peut être indemnisé, 

Hmême si son activité'professi.onnelle ne figure pas au tableau de la 

"liste limitative des travaux; mais dans ce cas; il ne bénéficie pàs 

"de la présomption légale et il doit faire la preuve ~ue sa maladie 

''a 1;ien une origine professionnelle. 

"Cette interprétation est--elle exacte ? 

- si oui, comment dans la pratique, le travailleur supporte-t-il la 

charge de la preuve <lans 1' hY.Pothèse où il n 1 exerce pas une acti

vité mentionnée dans l'arrêté royal du 11 juillet 1969 ? 

.;. 
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"Toujours dans l'hypothèse où l'interprétation ci-dessus est exacte, la. 

"possibilité d'~opter le système mixte intégral comme l'ont fait les gou

"vernements allemand et luxembourgeois a-t-elle été mise à l'étude ? Le 

"gouvernement belge souhaiterait-il recevoir des informations précises sur 

"les résultats obtenus en ~llemagne et au Luxembourg ~fin de faire avancer 

"13. c;u~btion ? 

"Des demandes d'indemnisation ont-elles été introduites peur des affec-tions 

"inscrites au tableau, mais survenues dans des conditions non couvertes 

"par 1a liste limitative des travaux ? 

- nombre de demandes d'indemnisation 

- nombre de cas indemnisés 

- nombre de demandes refusées. 

En :Belgique, l'application combinée des arrêtés royaux des 28 mars 1969 
et 11 juillet 1969 (1) permet une application partielle du système mixte 

en ce sens que si un travailleur est victime d'une maladie figurant sur la 

liste nationale il peut ~tre indemnisé, m~me si son activité ne figure pas à 

1-arreté royal du 11 juillet 1969, fixant la. liste des industries, profes

sions ou catégories d'entreprises dans lesquelles la victime d'une mal~ie 

professionnelle est présumée avoir été exposée au risque de cette maladie. 

(Cf. Annexe VI). mn pratique, une enquêt~ sur les lieux du travail est pres

crite et effectuée par le Fonds des maladies professionnelles. Des éch~~til

lons des produits manipulGs par le travailleur sont éventuellement prélevés 

sur place et analysés au laboratoire du Fonds. 

Pendant l'année 1970, 823 demandes d'indemnisation pour anthracosilicose 

et 371 demandes d'indemnisation pour autres maladies professionnelles sur

venues dans.des conditions non couv~rtes par l'arrêté royal du 11 juillet 

1969. ont été introduites. Pour l'anthracosilicose, ces dcmanies représen

tent 11 ~ de l'ensemble des démandes introduites. Pour les autres affections, 

les demartdes représentent 57 ~ du total des demandes introduites. 

(1) Cf. Annexes VI et VII. 
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Le nombre de cas indemnisés ne peut être comriluni~ué, étant 

dorillé qué leur examen n'est pas complètement terminé. Ils peuvent 

néanmoins être estimés à la moitié du nombre des requêtes. Le nombre 

de demandes refusées en vertu de l'arrêté royal du 11 juillet 1969 
est inférieur à l % du nombre de demande·s. 

On distingue: 

a) les demandGs de réparation pour des affections non reconnues dans 

la.· liste belge màis figtl.~an.t. dans la .liste européenne, à savoir: 

4 demandes pour affections broncho-pulmonaires dues .aux po~ssières 

de métaux durs, 

53 demandes pour asthme provo~ué ·dans le milieu ·professionnel pàr 

des substances non inc:uses sous· d'autres positions, 

1 demande pour arrachement par surmenage des apophyses 6pineuses. 

b) les demandes de ré:paration pour des affect.ions professionnelles 

ne fi~1rant pas .sur la liste ~e~ge mais ment~onnées au tableau de 

· 1' Annexe II de la ltecommandat.ion de la. Commission du 23 juillet 1962: 

-maladies pulmonaires provoquées par l'inhalation de poussièr~s 

de coton 

de lin 

10 clemandes 

14 demandes. 

FRAN SE 
==::::..:::::;:=: 

Le systèm~ mixte, tel •}U' ~1 est préconisé par les Recomman

dations de la Commission n'a pas été introduit en France; cependant 

on peut dire que les caractéristi\iu.es juridi~ues d'un ~stème mixte 

~~~el existent dans la mesure où au système de la présoôption 

s'ajoute, dans certains cas, le systè~e de la preuve si la présomp

tion ne peut être invoqué. 

On peut distinguer: cas de travaux non énumérés, 

cas de délais pour les pneumoconioses • 

. ;. 
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1°) Cas des trava}~non énumérés 
)l 

Le décret du 31 décembre 1946 comporte, d.ans ses annexes, des 

"tableaux des maladies professionnelles" qui énumèrent, limitative

ment ou indicativement, les travaux susceptibles de provoquer des ma

ladies professionnelles. Dans le deuxième cas (liste indicative), le 

trava.ille·ur ne bénéficie d'une présomption d' imputabili t8 que pour 

les travaux énumérés dans la liste, mais il peut aussi demander le 

bénéfice de la loi pour des maladies contractées au cours do travaux 

ne figurailt pas sur ladite liste, à condition d'apporter la ;pr~ 

de leur nocivité. -------
2°) ~s des dilais ~our les Eneumoco~ioses 

Pour la. silicose, il existe un système mixte depuis 1957· 
La législation française prévoit pour la silicose un délai d'exposi

tion au ris~ue de cinq ans et un délai de prise en charge également 

de cin~ ans, ce qui signifie ~ue si le travailleur a été exposé au 

ris~ue plus de cinq ans et si la silicose apparaît dans les cin~ an

nées ~ui suivent la cessation de l'exposition au risque, ce travail

leur bénéficiera de la présomption 10gale. 

Mais les cas de silicose avec une exposition moindre et les 

cas d'ap,arition plus tardive de la maladie n'étant pas rares, le 

législateur a reconnu ~ue ces délais ôtaient souvent trop s~vères. 

Aussi le législateur a-t-il, par le décret du 17 octobre 1957, 

introduit une "soupape de sûreté" à ce système trop rigide des dêlais 

d'exposition au risq_ue et de prise en charge. Il a créé un "Collège 

de trois médecins s9écialistes en pneumoconioses". Depuis, si l'expo

sition au risq_ue a été inférieur à cin~ ans ou si la silicose appa

raît après l'expiration du délai de cint ans, le travailleur peut 

être indemnisé; il suffit ~ue le Collège des trois médecins spécia-. 

listes reconnaisse le lien de causalité entre l'affection et le tra

vail. C'est le système de la preuve ajouté au système de la présomp

tion. Il en est de même pour l'asbestose et la siderose· sous réserve 

des différences de délais de prise en charge~ 

.;. 
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C1 ost ionc pour oes t~ois pneumoconioses le système mixte ~ui 

fonctionne en France. 

ITALIE 

Le Ministère de le prévoyance'sociale a constitué une Commis

sion dont la mission a été de procéQer à des modifications de la lis

te nationale des maladies professionnelles. Les travaux de cette Com

mission sont terminés et le problème de l'introduction du système 

mixte a été particulièrement é"tudié. 

P .A YS-13li.S 
=;:====== 

. Les dispositions préV'Jes par la. loi du 1er juillet 196,7 vont 

au-delà de colles ~ui sont recommandées par la Commission des Commu

nautés au sujet de l'application de ce système. En effet, ainsi tu'il 

a été expliqué plus avant, la loi sur l'incapacité de travail ne fait 

plus intervenir la notion de maladie professionnelle, donc ne n8ces

site plus la preuve de l'origine de la maladie professionnelle. 

D., ~NDES D' IJ\1FORMATIO~TS 

La Commission~ dans la Recommandation du 23 juillet 1962, a 

invité les Etats membres à coo:;?é;;·er à 1 'harmonisation des listes na

tionales, en p:ï:."océclant par son int 3rm3diairo à des échanges d' infor

ma ti ons, d' ord:re médical, scientifiq,J.e et techni.J.ue, rel a tifs a~x 

maladies. professionnelles, ayant effectivement donné lieu à r~l)ara

tion dans un ou plusieurs Etats. 

.;. 
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La procédu:rè adoptée est la suivante: la question adressée 

à la Commission par un Etat membre est transmise aux autres Etats mem

breso En outre elle est soumise à l'examen d'un groupe d'experts in

dépendants, chargés par la Commission de différ0nts travaux en matiè

re de ma.latiies professionnelles. Sur la bese des réponses reçues, un 

rapport détaillé est adressé par la Commission au pays intéressé. La 

réponse comprend en général deux parties~ une étude sur le plan médi

cal du cas considéré et· à l'égard de la liste européenne et un examen 

de la façon dont ce cas s0rait traité dans cha\ue législation des au

tres pays. 

La \uestion posée aux différents Etats était d.onc la suivante: 

"Sur ~uelles maladies professionnelles ou agonts nocifs ou sur quels 

"problèmes relatifs à la réparation des maladies professionnelles le 

"gouvernement souhaiterait-il avoir des informations ? 

"En particulier, existe-t-il cles affections professio1melles, inscri-

' "tes ou non au tableau de 1 'Annexe II, pour les:.1.uelles votre gouver-

"nement aimerait recevoir des informations ·épid.érr.iologiques concer

"nant les autres pays de la Communauté ?" 

ALLEMAGNE 
========::=~! 

Le gouvernement allGmand a introduit une demand:.) dG rensei

gnements concernant les affections suivantes: 

A 9 Affections provo~uées par le nickel et ses composés, 

A 16 

A 20 

A 23 

Hydrocarbures aliphati~uea saturés ou non constituants de 

l'éther du pétrole et de l'essence. 

Nitrodérivés aliphatiques. 

Phénols et homologues, ·thiophénols et homologues,. naphtol e·t 

homologues et dérivés halogénés ., 

C lb Asbestose associée à la tuberculose pulmonaire • 

. ;. 
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LUXE!ffiOURG ========== 

Le gouvernement luxembourgeois a adressé à la Commission 4 de

mru~des d'informations. Les questions ·étaient les sui vantes: 

1) Une rupture du long tendon du 'biceps est'elle une maladie profes

sionnelle ou un accident du travail ? 

2) Un cas de carcinome du larynx peut-il éventuellement être reconnu 

comme maladie professionnelle ? 

3) La siderose est' elle une maladie professionnelle :? Dans 1' affir.ma

tive, quels sont les pays ~ui reconnaissent cette affection comme 

telle ? 

4) Un cas de cancer pulmonaire constaté chez un travailleur peintre 

au pistolet dans un ga~age est-il susceptible d!avoir une origine 

professionnelle ' 

I~'ALIE ======== 

Le gouvernement. i ta.lien a exprimé le désj.r de recevoir des 

info~mations approfondies sur l'asthme professionnel. 

Il ·aimer~it ~n outre recevoir des informations é:pidémiologi

~ues sur les maladies F 6 a., F 6 b, F 6 d, F 6 e, et F 7 de la liste 

européenne, à savoir: 

F 6 a. - Maladies des bourses péri-a~ticulaires dues à des pressions, 

cGllulites sous-cutanées. 

F 6 b. - Maladie par surmenage des ga~nes tendineuses, du tissu péri

tendineux, des insertions musculaires et tendineuses. 

F 6 d. - Arrachements par_ surmel}age des apophyses épineus·es .. 

F 6 e. -Paralysie d~s nerfs dues à la pression. 

F ?. - Nystagmus des mineurs. 

.;. 

r 
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-E. MODIFICATIONS DE LA LIS~E 

Les questions adressées à chaque Etat membre étaient les sui-

vantes: 

uvotre gouvernement souhaite-t-il que soit modifiée dans sa présenta

trtion, dans sa forme, dans ses· intitulés, la liste· aétue'lle dea mala

"dies professionnelles, telle qu'ella figù.ra dans la recommandation 

"du 23 juillet 1962 ? 

"Souhaite-t-il que des maladies nouve·lles y soient. incorporées·? 

"Est-il d' accor~i s1.::.r les proposi tians de modification formul6as par 

"la Commission à la suite de la réunion du 14 mai 1968 ? " 

La France, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas n'ont ac

tuellement aucune modification à proposer, ni aucun commentaire rela

tif aux propositions, de la Commission à faire. 

ALLEMAGNE 
========---=~ 

Le gouvernement alleman~ considère ~ue la liste des agents 

nocifs est actuellement complète, Par contre, il souhaite que le 

":poûmon du fermier" figure dans la liste européenne des.maladies pro

fessionnelles. En outre, il aimerait ctue lfintitulé "D 4u (maladies 

infectieuses du personnel s'occupant de prévention, soins, assistance 

à domicile et recherches) couvre davantage les maladies infectie~ses 

susceptibles d'avoir une origine professionnelle. 

BÉLGIQ,UE ======== 

Le gouvernement belg& a fait parvenir à la Commission une 

série de modifications proposées par le Conseil technique du Fonds 

des maladies professionnelles. 

.; . 



.. 29- V/729/72 - F 

Il faut signaler que 4 maladies, non encore inscrites dans la liste 

européenne, sont reconnues en Belgiqu0 comme maladies pro1assiormelles; ce 

sont les affections provoquées par le~ 3-gents c~imiques·suiva.nts ·: 

1) IIydrocarl;:mres aliphntiques autres que ceux visés s·ous 1.116 

2) ~~ines aliphatiques 

3) Vinylbenzène (Styrène) 

4) Terpànes. 

La Belgique a soulevé le problème de l'inscription éventuelle dans 

+a liste eùropée.rme des maladies proîessionnelles, des ma1adies figurant da,na 

les listes nationales des quatre pays candidats à l'adhésion aux Communautés 

européennes (Danemêrk, Royaume-Uni, Irlande, Norvège). Elle se déclare, quant 

~ elle, prête à c3tte inscription dans la liste nationale. 

F. CONDITIOKS LIMITATIVES 

En e,dressant aux Etats membres _les Recommandations du 23 jÙillet 1962 

et du 20 juillet 1966, le Commission ava_i t constaté 1 clans différentes légis-,. · 

lations, un certain nombre de conditions limitatives diverses, qui n'étaient 

plus pleinement justifiées. C'est pourquoi la Commission avait invité les. 

Etats membres à revoir leur règlementation. 

Cependant, des conditions limitatives, reiatives notamment à des dé

lais de prise en_ charge, pourraient encore exister pour certaines affections, 

(Cf.HListe d'e~ceptions" -qecomm-~d-atioil ·du 20 juillet 1966 in fine). 

Le questionnaire, adressé aux Etats mombres était donc le sui-

va.nt 

aExiste-t-il encore des conditions limitant le droit à la réparation des 

"maladies professionnelles et a;y:ant,trai.t:. 

- à des activités, .trq.vaux, ou milieux professionnels,· 

à des délais d'exposition, au, risque,· 

~ à des délais de prise en charge". 

. 1 . 



.. 
"":. 30 V/729/72 - F 

La. si tua.tion: est la suivante dans les différents pays : · 

:::bi.l~~rill]_Ji'tE12G2.~JlliÇ! 

Il :a' sl.iste j:;r~tir.;o.cment plus de condi tiens limi ta'tives relatives 

à des sympt6mes, a.ctivi tés, délais d.1 exposition 01·de prise en charge. Et, 

si des conditions limitatives existent encore au Grand-Duché pour les lé

sions méniscales des mineurs (avoir exercé une activité régulière sous ter

ra durant troie années avant l'apparition de la. maladie), aucune affaire n'a

donné lieu à l'application de ces conditions. D'ailleurs cette affection fait 

partie de la liste d'exce~tions prévue par la Recommandation du 20 juillet 

1966~ 

_ Quoiqu 1 il en suit, dans ces deux pays,. l'entrée en vigueur du sys

tème mixte assure aux victimes de maladies susceptibles Œ1 avoir une origi~e 

profêssionnelle toute garantie quant à la prise en considération de telles 

conditions dans des cas où elles pourraient ~tre trop rigoureuses. 

PAYS-BAS 

Il n'existe pas de problèmes en ce domaine, en raison de l'entrée 

' en-vigueur de la loi du lor juillet 1967. 

•, . 
BELGIQUE 

La Belgique nva pas encore adopté le système mixte et il est donc 

nécessaire de présenter les sympt5mes d'une maladiè figurant sur la liste 

belge des maladies professionnelles pour obtenir une -réparation à ce ti t·re 

par contre,il n'existe pas de limitation relative au délai d'exposition-ni 

au délai de prise en charge. 

Toutefois, lorsque la maladie a entraîné une incapacité temporaire 

de travail, totale ou partielle; la victime n'a droit aux indemnités prévue:s 
--

par les dispositions légales qu'à condition que cette incapacité dure 15 
jours au moins et que la demande soit introduite au cours de l'incapacité 

temporaire de travail. En cas de rechute, il ne doit plus être satisfait 

à cette condition (articles 34 et 52 de l'arrêté royal à.u 3 juin 1970 

. 1 . 
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portant coordination des lois relatives à la réparation des dommages résul

tant des maladies prcfessicnnellcs). 

De plus, lorsque l'incapacité de travail est permanente dès le 

d0but, u~c·allocation annuelle de lOO~ déterminée d'après le degré de 

l'incapacité permanente est accordée à partir du début de l'incapacité 

toutefois, l'allocation prend cours au plus t8t·60 jours 

ia dàte è'introduction de la d~mande (article 35 de 1•arrêté royal 

du 3 juin 1970 portant coordination dos lois relatives à la réparation des 

dommages résultant des. maladies professionnelles). 

FRANCE ET IT .. \11] 

Comme signalé plus haut page 3, il existe encore dans ces deux 

pays des délais de prise en charge généralisés et-systématisés, ainsi que, 

en France, quelques délais d'exposition, notamment pour les pne~~ooonioa~e, 

les maladies e:.1gendrées par le streptomycine et la f?Urdi té. 

La France possède, en outre, un tnble~u très détaillé des maladies 

professionnelles avec une description minutieuse des symptômes pour chaque 

maladie, ainsi qu •un·e énumération détaillée des travaux expos~nt à cette 

maladie. 

Il faut ra:;>pcler qut'en ce qui 'concerne lus pneumoconioses~ maladies 

qui représantent à elles seules plus de 50 cr des cas de maladies profession"". 

nelles et qùi sont encore la cause la plus fréquente de décès dus à une ma

ladie professionnelle, il existe en France une procédure de réparation par

ticulière qui est en fait une' sorte de système mixte (Ccllège des trois mé

decins spécialiste·s en pneumoconiose). (Cf. ci-avant p.. 24). 

En Italie 9 il n'existe plus de d6lais d'exposition au risque pour 

la silicose et pour l'a~bestose. 

. 1 . 
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G. 1:1.§.TES AGRICOLES (Annexe IV) 

La f!Uestion posée aux Etats membres 6tait la. ·suivante: 

"Existe-t-il encore cians votre pays d.es listes spéciales réservées à 

"certaines catégories de travailleurs et notamment aux travailleurs. 

"agricoles ?tt 

De telles listes n'existent ~u'en France et en Italie. Cès 

listes sont évidemment réduites si on les compare aux listes du ré

gime général. Elles constituent en fait un ensemble de conditionà 

limitatives supplémentaires. Leur survie semble surtout tenir à des 

nstructures administratives 11 difficil~s à modifier beaucoup plus 

qu'à des raisons d'ordre toor~i~ue. 

H. JJES MALADIES PROFESSIONNELLES DES MINE~§. 

A la suite d'une réunion, dans le cadre du Traité CECA, d'une 

commission mixte pour l'harmonisation des conditions de travail dans 

l'industrie charbonnière (composée de représentants des organisations 

professionnelles d'employeurs et de travailleurs mais à la~uelle par

ticipent les représont~~ts gouverneoentaux comme observateurs), l~e 

déclaration relative aux maladies professionnGlles, auxquelles sont 

plus particulièrement exposés les mineurs, a été adoptée par les 

partenaires sociaux. Cette commission, ayant constaté que quelques

un8s de ces maladies ( Cf.. tableau - Anncixe V ) n'étaient pas répa

rées en tant que maladi8s professionnellGs dans certains Etat mombres, 

avait demandé qu'un effort particulier soit effGotué vis-à-vis de ces 

~aladies du secteur minier, et la Co~mission des Communautés euro

péennes avait transmis le texte de la déclaration des partenaires 

sociaux aux gouvernements des Etats membres, dont les réponses peu

vent être résumées ainsi: 

ALLE1'.1AGNE 

Toutes ces maladies sont réparées en tant que maladies pro

fessionnelles. 

.;. 
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La question ne se pose plus en raison de la loi génér.ale st~ 

l'incapacité de gain~ Il faut en outre signaler qa'à partir de 1975 toute 

exploi tatien houj.llère ayant cessée le risque de ces maladies aura disparu. 

Seule la surdité professionnelle n'est pas reconnue, ma i.s 

l'application du système mixte ne pose guère de problèmes de réparation, 

puisque les experts luxembourgeois estiment que l'existence d'une s1œdit~ 

bil~~9~a~ ch8Z un mineur est pratiquement toujours imputable à l'ambiance 

bruyante du poste de travail. 

ITALIE ---
Seules sont reconnues ac~uellement les maladies suivantes 

C l Pnemnoconioses : silico~e, anthracosilicose et silicotub0rculos8Q 

D 1 - Helminthiase. 

F 3 -Hypoacousie· ou surdité provoquée par lè bruit. 

F -5 - Affections angione·J.rotiques provôquées par des vibrations mécaniques. 

En ce qui concerne l.ef:l: eutres maladies non encore reoonrlUes, 

le gouvernement italien a arlressé à leur sujet à, la Commission des Commu

nautés une ·a-emanùe è_' informa ti on d 1 ordre ép:idâ .niologiqur.~. On peut pens·er 

que cette demande a été faite en ~le de compléter éventuellèment la liste 

i talierme des maladies pro·fessionnelles. 

La Commission chargée de mo~ifier les tableaux des maladies 

professionnelles étudie, actuellement, t•inclusion de nouYellès maladies. 
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I. STATISTIQ~ 

La ~uestion adressée à l'Etat belge était la suivante: 

"Quelles modifications ont subi les statisti,ues de maladies profes

"sionnelles, dans leur structure, à la suite de la publication de la 

"nouvelle liste belge ? 

"Quelles expériences ont été faites dans ce domaine ~ui puissent être 

"signal~es aux autres Etats membres en vue de favoriser la comparabi

"lité des statistiques ? 

Bien 'u'il soit prématuré de communi~uer le résultat des 

expériences belges,, on peut indiquer que le Fonds National des Mala

dies Professionnelles a établi une codification sur la base de la, 

liste européenne. Les mÇ~.).adies professionnelles sont réparties en 

6 catégories ~ A, B, C, D, E et. F - se conformant, à .cet égard, à la 

liste européenne: 

A. - Maladies professionnelles provo1uées par des agents chimiques. 

13~ - MP .. ladies professionnelle's de la peau causées par des substances 

et agents non compris sous d'autres positions. 

c, • Maladiee professionnelles provoquées pa~ l'inhalation de aube

tances et agents non compris sous d 7 autres positions. 

D. - Maladies professionnelles infectieuses et parasitaires. 

E. -Maladies professionnelles par carence. 

F. - Maladies· professionnelles provoq_uées par agents physi,ues. 

La numérotation dans chacune des catégories est respectée 

pour la facilité des tra.vaux statistiques s 1 effectuant en système 

automati~ue. 

.;. 
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La codific~tion basée sur le chiffre irütia.l est pa.rticuliè-

re: 

- le chiffre 1 est choisi pour les maladies figurant sur la liste 

européenne, 

- le chiffre 2 pour les maladies figurant sur l'Annexe II de la liste 

européenne, 

- le chiffre 9 pour les maladies ne figura~t pas encore sur la liste 

européenne ou sur son annexe. 

Le 2ème chiffre se réfère aux groupes A, B, c, D, E et F de 

la liste européenneo 

Les 3ème et 4ème chiff~e~ indiquent la subdivision de chaque 

groupe telle ~ue prévue dans la liste européenne. 

Les 53me et 6è~.e chiff1~~.!! indiq_uent les divers agents énumé

rés dans chaque subdivision de la. liste européenne. 

La Belgique propose à la C.E.E6 d'adopter son système de co

dification ou 1 tout au moins, d'en discuter. (Cf. Annexe VII). 

========== 

La question adressée à la Republique fédérale d'Allemagne 

était la suivante: 

ttDes modifications ont-elles été·ap:portées à la structure des sta.tis

"tiques de.maladies professionnelles, sur la base de la liste euro-

11péenne ou suivant une autre classification ? u 

Le gouvernement allemand ne souhaite pas modifier son systè

me statistique. Un système ~articulièrement intérebsant est en vi

gueur dans le secteur minier. 

.; . 
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FRANCE ET ITALIE ================ 

La. question adressée à la France et à l'Italie était la même 

que pour l'Allemagne. 

Les statistiques relatives aux maladies professionnelles sont 

effectuées, en France et en Italie, sur la base des listes nationales. 

LTJXEMBOURG ====:z:===== 

Hême question 11ue celle adressée à l'AlJemagne. L'Of

fice des Assurances sociales établit une statistique sur la base du 

tableau national en tenant compte, s'il y a lieu, des possibilités 

offertes par le système mixte. 

PAYS-BAS ===:==== 

Même ~uestion ~ue celle adressée à l'Allemagne. Les 

données recueillies sont traitées mécani~uement à la Direction Généra

le du Travail au Ministère des Affaires Sociales et de la Santé Pu

blique. Les chiffres ne donnent pas une connaissance du volume réel 

des affections professionnelles. Le nombre de notifications a dimi

nué d'un tiers par rapport à ce ~u'il était il y a ~uelques années. 

Ceci a un rapport, entr,e autres causes, ~vec les modifications ,Çl.u , 

système de contrôle de maladie .par les associations professionnelles • 

. ; . 
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IV.· CONCLUSIONS D~ LA QQ~IQ! 

Ccmpte tenu du caractère non obligatoire des Recomman

dations les~uelles 9 aux termes de l'article 189 du Traité .instituant 

la Communauté Economique Européenne, "ne lient pas l~s Etats membresn, 

l.a Commission estime ~ue les deux Recommandations qni font l'objet 

du présent rapport ont généralement reçu un accueil favorable de la 

:9art 1les Etats membres lUi leur ont donné des suites positives. 

Sans doute, tous les progrès accomplis clans le sens 

indiqué par les Recomm~1dations ne sont-ils pas toujours la suits 

di:recte de celles-ci; autrement dit, on ne saurait a~firmer que c'est 

pour répondre à ces Recommandations qus telles ou telles améliora

tions des législations ont été adoptées mais il est. permis de penser 

~ue les Recommandations ont souvent joué un rôle·de suggestions et 

sont venuss appuyer des propositions nées au plan nationalo 

L::1 Commission souhaite que lœ progrès encore à accom

plir soient réalisés dans un proche avenir notamment en ce qui con

cerne la généralisation du système mixte. 

Elle s'étonne cependant qu'aucune initiative parlemen

taire au niveau national n'ait repris ces propositions. bien que cel

les-èi aient, en leur temps, reçu un appui formel de la part du. Par

lement Européen comme du Comité Economj.~1e et Social. 

En revanche, particulièrement encourageant est le fait 

que des gouvernements aient répondu aux questions de la Commission 

concernant une mise à jour de la liste européenne des maladies pro

fessionnelles. La Commission se propose de faire examiner ces sugges

tions d'a borel pa..c les experts· indépendants spéc:i.alisé8 ç_u 1 elle con

sul te en matière de réparation d6S maladies pro:'essionnelles puis ,

par les experts gouvernement~lcr, y.compris ceux des nouveaux membres, 

afin de proposer aux gouvernements une liste européenne des maladies 

professionnelles révisée et .comp1èt~_;, .l.~_ .. Recommandation du 23 juillet 

1962 prévoit d'ailleurs une pareille mise à jour périodie!lue • 

. ;. 
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Par la même occasion la Commission proposera qu'un cri

tère uniforme soit retenu pour la distinction entre l'accident du tra

vail et la maladie professionnelle. 

Enfin, reprenant la suggestion du gouvernement belge, 

la Commission proposera l'examen du caire statistique que ce gouver

nement a adopté sur la base de la liste européenne. La généralisa

tion d'un pareil cadre permettrait d'obtenir des statisti,ues compa

rables., 

La Commission reste à la disposition des Etats membres 

pour faciliter, comme dans le passé, l'échange d'informations sur les 

maladies professionnelles; cet fchange d'informations, en dépit ~uel

~uefois de lenteurs inévitables, paraît avoir été utile et apprécié. 

Il répond bien à la lettre et à l'esprit de l'article 118 du Traité 

qui donne mission à la Commission de "promouvoir une collaboration 

étroite entre les Etats membres dans le domaine social" notamment 

en matière de maladies professionnelles. 

Les ·~Notices d'information médicale sur les affections 

figurant dans la list .. ~ européenne des maladies professionnelles", 

prévues par la Recommandation du 20 juillet 1966, sont maintenant 

publiées; elles constituent un apport important à cet échange d'in

formations. Les "Notices" concernant les affections inscrites dans 

l'Annexa II de la liste européenne de la Recommandation du 23 juillet 

1962, affections susceptibles d'être provoquées en milieu profession

nel, seront publiée en 1973. 

Enfin, après le 1er janvier 1973, l'un des premiers 

soucis de la Commission dans ce domaine de la réparation des maladies 

professionnelles. sera d.e faire le point de la situation des législa

tions des nouveaux Etats membres à l~égard des deux Recommandations 

auxquelles. les Etats fondateurs de la Communauté ont, dans leur en

semble, donné une suite positive. 
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AIJNI:XE I 

RECOID<IANDATION DE LA CQ~,~!SSION A'IJX ETATS MEMBRES .... ,..................... ~..,.. ~ ...... 

CONCERNANT 1' ADOPTION D' U~ LISTE EUROPE:SNNE ~.J~A .. ~IES PROFESSIONN}'~b·L~.ê, 

23 juillet 1962 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le Traité instituant la Communauté économique européenne, dans son ar-

ticle 117, exprime la volonté des Etats membres de u;>romouvoir l'amé

lioration d.es con1i tions 1e vie et de travail de la main-d' oeuvre per

mettant leur égalisa-cion dans le progrès11 et, dans son article 118, 

déclare expressément que la Commission de la CEE a pour mission de pro

mouvoir une collaboration étroite entre les Etats membres dans le domai

ne social, notamment dans les matières relatives à la sécurité sociale 

0t à la protection contre les maladies professionnelles. 

2. En matière de maladies professionnelles, la législation des six pays 

ie la Communo.ut,: repose sur le système dit "de listen 1ui consiste à 

énum[rer limitativement les mala~ie~ reconnues comme ayant une origine 

professionnelle. Ce système est rècommanié par l'Organisation interna

tion~le du travail dans ses conventions de 1925 (n° :8) et de 1934 
(n° 42). Les listes étant différentes, une harmonisation est nécessai

re pour atteindre un réel progrès social. En outre la réalisation pro

gressive de la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la 

Communauté prévue par les dispositions du Traité et entamée par le 

règlement n° 15, nécessite également l'établissement d'une législation 

harmonisée pour assurer une protection de même nature à tous les tra

vailleurs dans chacun des pays de la Communauté o~ ile seront amenés 

à établir leur résidence et leur lieu de travailo Une telle harmonisa

tion facilitera l'application des règlements n° 3 et n° 4 relatifs à 

la sécurité sociale des travailleurs migrants, dont certaines disposi

tions visant le cas de travailleurs ayant été exposés à un même ris~ue 

.;. 
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dans deux ou plusieurs paya s 1 applituent difficilement si les législa

tions ne reconnaissent pas la même affectj.on comme maladie profession

nelle. 

3. Les listes de maladies figurant dans les six législations diffèrent 

pour diverses raisons: divergences de nomenclatures, différences dans 

les conditions d'application de l 1 assurance, peu d'importance ou même 

inexistence, suivant les pays, de certaines catégories d'activités in

dustrielles, ou agricoles. Ces diversités peuvent entraîner des diffé

rences importantes dans les garanties accordées aux travailleurs tant 

en ce ~ui concerne la prévention ~ue la rép~ration des maladies pro

fessionnelles. Elles sont, en outre, un obstacle à l'établissement de 

comparaisons valables, notamment d'ordre statistique, ~uant à l'appli

cation des législations des pays de la Communauté. 

4• Il parait ainsi souhaitable ~ue les Etats membres adoptent une Hliste 

europ-éenne uniforme" des. malad].es ou agents pouvant les provoquer, 

afin de réaliser une première étape vers l'tarmonisation des prescrip

tions légales et réglementaires en matière de protection contre les ma

ladies professionnelles et de réparation de leurs conséquences domma

geables. Les étapes suivantes pourraient porter tant sur le.s condi

tions d'octroi tue sur les niveaux des prestationso 

5. L'ana.lyse appr>ofondie des listes nationales, tant générales que spé

ciales. à 1' agriculture dans certains Eta..ts !.lembras, ·montre qu'il est 

possible de réunir dans une liste unique, en les classant .selon leur 

nature, les maladies ou agents figurant dans une ou plusieurs listes 

nationales actuelles, les Etats membres étant à même d'adopter cette 

liste selon la procédure en vigueur,dans cha~ue pays·. Certaines mesures 

récemment intervenues dans ce domaine semblent d'ailleurs avoir déjà 

tenu compte des travaux préparatoires de cette liste. 

6. Le système deslistes a été considéré pend~nt longtemps comme consti

tuant une garantie pour les travailleurs, grâce à la notion de pré

somption d'origine qui s'y atta~he; cependant, lorsque 1~ liste oompor-

.;. 
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te des conditions limitatives trop re~tricti7es (trava1~x, symptômes, 

délais), les avantages présentés par la présomption dtorigine ne jouent 

pas pour les travailleurs ~ui ne remplissent pas strictement les condi

tions de la loi et ~ui cependant ont indéniablement contracté une m~

ladie dans 1' exercice de le'J.r profession. Les travailleurs seraient 

garantis d'une manière plus complète si la législation ouvrait'en ou

tre un droit à réparation pour des maladies ne figurant pas dans la 

liste nationale mais dont l' origin·e professionnelle serait 'suffisam

ment. etablie. 

7. En vue d0 faciliter les échanges d'informationstendant à l'harmonisa

tion des listes nationales sur la base de 19. liste euro:Péenne, il con

vient q_ue chacun des :mtats t:'ambres dont la lé-gislation cannait des 

agents nocifs ou des maladies professionnelles non encore inscrits 

dans les listes d'~1tres Etats, établisse ~ l'usage de ce~ dernier~ 

et sur leur démande transmise par la Commission, des fiches documentai

res 'comportant des informations, aussi précises et complètes ~ue pos-

·sible, de caractère techni~üe, médical et statistique portant sur ces 

·cas concrets~ Le nombre et les caractéristi~ues des cas décrits devront 

être suffisants pour permettre leur exploitation par des enquêtes et 

études sur le plan national. 

B. Les études ont permis 9n outre l'établissement d'une"listA de maladies 

ou agents ne figurant encore dans aucune des listes n~tionalus, mais 

c1u' il ~erai t souhaitable c~' introduire dans 1..me liste ·r.loderne tenant 

compte deE:t plus récentes acquisi t'ions de la médecine et d.e la technique. 

Cette liste, annexée à la liste européenne, devrait être retenue par 

les Etats n~<.:Hn,~~~:·eB comme liste des maladies soumises à èJ..éc2.aration; de 

caractèr3·simplement indicatif, elle permettra de rBcl.j.eillir .une docu

mentation intéressante du point de vue médical, statistiq_ue et écono

mi~le en vue d'une mise à jour périodi~ue de la liste européenne; elle 

stimulera les recherches sur les mnladies ou agents y figurant. 

9. Le corollaire de la prévention dès risques auxq_uels· est exposée .la san

té des travn.illeurs n'est pas obligatoirement leur réparation clans le 

cc.;.d.re de la législation sur les accidents de travail et sur les mala-

.; . 



... 4 - V /729/??~·F 

dies professionnelles: ~insi l'hygiène du travail protège la santé des 

travailleurs sur les lieux de leur emploi sans ~ue toutes le~ atteintes 

possibles à cette santé soient réparées au titre d'un ris~ue profes

sionnel. 

Cependant la reconnaissance qu'une ~ffection est liée à un ris

(!Ue professionnel fait porter une attention particulière sur ce ris1ue 

et entraîne une amélioration de la prévention puisque le danger est 

mis en lumière, que des mesures préventives sont préconisées et ~ue 

des contrôles plus efficaces peuvent s'exercer lors;1ue le risque existe. 

L'effort doit donc porter, èn premier lieu? sur la prévention. 

Or, le.rôle de la prévention dans le domaine des m~ladies pro

fessionnelles èst d'aut~nt plus important qu'il existe à cet égard 

"une différence crtpitale" entre accidents du travail et maladies pro

fessionnelles: 

- pour .. les accidents, ::-~uelle que soit leur cause - manque d'organisa:

tion, défaillances matérielles, défaillances humaines toujours possi

bles·- leur survenance est t~ujours fortuite et on ne peut, ~uel que 

s.oi t l.e développement de la pré_vention, avoir une certitude absolue 

de le faire disparaître; 

-pour les maladies professionnelles, au contraire, étant donné QU'il 

est possible, tout au moins dans un grand nombre de cas, de conn~ître 

les causes des m~ladies et de prévoir leur évolution, les remèdes 

préventifs peuvent, en principe, conduire à d.es résul tata de loin· 

supérieurs et se rapprocher graduellement d 1 une éfficacité tot~le. 

Bien qu'intéressant en premier lieu la réparation, la liste euro

péenne stimu..i..era le développement de la. ppévention pour chacun des 

agents nocifs et des maladies professionn0lles déjà reconnus • 

. Au cours des .'étapes u.l térieures; la Commission provoquera la. col

laboration des Etats membres en vue de favoriser 1' e.pplication des 

meilleures méthodes de prévention. 

.;. 
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10. Toùte législation ou réglementation sur les· maladies professionnelles 

devant avoir un caractère général, s'appli~ue également aux personnes 

et entreprises relevant de la campétence de la Communauté européenne 

du charbon et de 1 1 acier et de la. Communauté européenne de l'énergie 

at omi q_u.e • ,.!. 

La Commission de la CEE .. ?o dor+c tenu à consul ter la. Haute Autorité 

de la CECA et la Commission de l'Euratom ._ui, chacune pour sa compé

tence resp'ecti ve, ont donné leur plein appui à la présente recomman

J.ation, sans préjudice des actions qu'elles peuvent mener dg,ns le ca

dre de leurs traités respectifs. 

RECOMMANDATION 

Pour ces raisons la Commission de la Communauté Economi~ue Euro

péenne, au ti tr8 des dispositions du traité insti,tua.nt cette Communauté, 

et notamment de l'article 155, recommande aux Etats membres: 

a) d'introduire dans leurs dispositions législatives, réglementaires et 

administratives relatives aux maladies professionnelles la liste eu

ropéenne ci-jointe au titre de liste des maladies professiennelles 

svsceptib~ef? de 9-onner lieu à ~épa~ation sur la. base de. leur législa

tion, en pompl~tant à cet effet leur.liste nationale ou leu~s tableaux 

de maladies professionnelles indemnisables; 

b) de coopérer à cette harmonisation en procédant par l'intermédiaire de 

la Commission à des échanges d'info.rm.a~ions d'ordre médical, scienti

fitue et technic:ue relatifs aux cas de ma.la.d.i.es.professionnelles 

ayant effectivement donné lieu à réparation dans un ou plusieurs Etats, 

de fournir'notamment à cet effet toutes informations utiles sur les 

maladies ou agents reconnus dans leur législation nationale, à la da

te de la présente recommandation, lors~ue la·demande.en sera faite 

par un autre Etat memb!e par l'intermé~iaire de la.Commission, en ét~

blissant des fiches documentaires confor~~s au modèle ci-joint; 

c) d'introduire en outre dans leurs dispositions législatives,.réglemen

taires et administratives un droit à réparation au titre de la légis

lation sur les maladies professionnelles, lors~ue· la preuve sera 
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, suffisamment .établie par le travailleur intéressé qu'il a contracté, 

en r.aison de son travail, une .maladie 'l,li ne figure pas dans la liste 

nationale; 

d) d'informer la Commission des adjonctions à la liste nationale de ma

ladies professionnelles ne figurant pas dans la liste européenne, afin 

de permettre une mise à jour périodi~ue de la dite liste; 

e) d'utiliser la liste'européenne comme document de base csncerna.nt la 

prévention et la déclaration des accidents du travail et des maladies 

professionnelles; 

f) de développer et d'améliorer les diverses mesures de prévention des 

maladies mentionnées dans la. "liste européenne, en recourant, le oas 

échéant, à la Commission po_UJ:' avoir connaissance des expériences 

ac~uises par les ~tata membres de la Communauté; 

g) de rendre obligatoire la déclaration des cas de·· ma.la.d'ies inscrites 

sur la liste annexe, de faire procéder à une étude particulière de 

ces ca.s et d'en communiquer les résultats périoditB_uement à la Commis

sion; 

h) d'~dapter leur 1:3tatistiflues à la classification et à la nomenclature 

de la liste e\œopéenne et de la liste annexe et de les communi~uer 

à la Commission. 

ANNEXE I -- ......,,_,...- ..... 

LISTE EUR~PEENNE DES ~~LADIES PROFESSIONNE~~ 

A. MALADIES PROFESSION11ELLES PROVOlUEES PAR IJDS AGENTS CHIMIQUES SUIVANTS: 

1. Arsenic et ses ·composés 

2. Beryllium (glucinium) et ses composés 

J~ Oxyde de carbone ..;.. oxychlorure ·de carbone - acide cya.nhydrill!ue, cya-

nures et composés du cyanogène 

4. Cadmium et ses cemposés 

5. Chrome et ses comp.osés· 

6. Mercure et ses .compo~és 

.;. 
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7. ~~a.nganès~ e~ ses c~mposés 

8. Acide nitrique - oxydes d'azote-- ammoniaque 

9. Nickel et ses comp~sés 

10. Phosphore et ses composés 

11. Plomb et ses composés 

12. Anhydride sulfureux, àcide sulfuri~ue, hydrogène sulfuré, sulfure 

de carbone 

13. Thallium et ses composés 

14. Vanadium et ses composés 

15. Chlore, brome et iode et leurs composés inergani\ues - fluor et ses 

composés 

16. Hydrocarbures aliphati\ues saturés ou non, cycliques ou non, consti

tuants de l'éther de pétrole et de l'essence 

17. Dérivés halogPnés des hydrocarbures aliphatiques saturés.ou non, 

cycliq_ues ou non 

18 • .Alcools, glycols, éthers, cétones, esters organ;i\ues et leurs déri-

vés halogénés 

19. Acides organiques, aldéhydes 

20. Nitrodérivés aliphatiques, esters de l'acide nitri~ue 

21. Benz~ne, toluène, xylènes et a~1tres homologu.es. du benzène, .naphta

lènes et homologue~ 

22. Dérivés halogénés des hydrocarbures aromatiques 

23. Phénols et homolo~es, tbiophénols et homologues,_naphtols.et homo

logues et leurs dérivés ha~ogéné.~.: dérivé~ halogénés des a.lkylaryl

oxydes et d.es a.lkylarylsulfures, benzoquinone 

24. Amines (primai:r:~s ,. secondaires, tert.iair~s, hétérooyoliq~~s) et hy

d~azines _aromati(\ues et leurs dérivés halogénés, phénoli~ues, ni

trosés, nitrés et sulfonés 

25. Ni trodéri vés des hydrocarbures aromat.ittue·s et de·s ph8n'ols. 

' . 
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13. V..ALA.1)IES PROFESSIOID:ELLES DE LA PEA~J CAUS2ES PAR DES SUBSTANCES ET 

.!GENTS NON COMPRIS SOUS D'AUTRES POSITIONS 

1. Cancers cutanés et affections cutanées précancéreuses dues à la 

suie, au goudron, au bitume, au brai, à l'anthracène, aux huiles 

minéralea, à la. paraffine brute et au± oemposés, produits et rési

dus de ces substances 

2. Affections cutanées provo\uées dans le milieu professionnel par;des 

substances non considérées sous d'autres positions. 

C. MALDIES PROFESSIONNELLES PROVOQUEES PAR L'INHALATION DE SUBSTANCES ET 

AGENTS NON CO~œRIS SOUS D'AUTRES POSITIONS 

1. Pneumoconioses: 

a) Silice~~, ass6~iée ou non à la. tuberculose pulmoriaire · 

b) Asbestose, associée ou non à la tuberculose pulmonaire ou à un 

cancer du poumon 

c) Pneumoconioses dues aux poussières de silicates 

2. Affections broncho-pulmonaires dues aux poussières ou fumées d'alu

minium ou d'e ses composés 

3. Affections broncho-pulmonaires dues aux poussières de métauX durs 

4. Affections broncho-pulmonaires causées par les poussières de sco

ries Thomas 

5. Asthme provoqué d'ans le milieu professionnel par des substances 

non incluses sous d'autres positions 
'· 

D. MALAD!ES PROFESSI01TNELLES INFECTIEUSES lTIT PARASITAIRES 

1. Helminthiases, ankylostome duodénal, anguillule de l'~ntestin 

2. Maladies tropiccales don.t: :paludisme, amibiase, trypanos~miase, den-.. , ) 

gue, fièvre à :pappataci, fièvre de Malte, fièvre récurrente, fièvre 

jaune, peste, leischmanioee, pian, lèpre, typhus exanthématique et 

~utres rickettsioses 

3. Maladies infectieuses ou parasitaires transmises à l'homme par des 

animaux ou débris d'animaux 

4. Maladies infectieuses du personnel s'occupant de prévention, soins, 

assistance à domicile et recherches. 

.j. 
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E, V.tALADIES PROFESSIONNELLES PAR CARENCE 

1. Scorbut. 

F. MAI~DIE:3 PROFESSIONN3LJ}ï~S PROVOQlJEES PAR DES AGEN11S PHYSIQUES 

1. Mals.iies provo~uées par les radiations ionisantes 

2. Cataracte provo~uée ~ar l'énergie radiante 

3. Hypoacousie ou surdité provo~uëe par le bruit 

4. Maladies provoquées pa:::- les tr&.vau~ dans l'air comprimé 

5. Maladies ostéo-articulaires ou angio-neurotiques provoquées par les 

vibrations mécani~ues 

6. a) Maladies des bourses péri-articulaires dues à des pressions, 

cellulites sous-cutanées 

b) Maladies par surmenage des gaines tendineuses, du tissu péri-

tendineux, des insertions musculaires et tendineuses 

c) Lésions du ménis~1e chez les mineurs 

d) Ax~achements par surmenage des apophyses épineuses 

e) Parulysies des nerfs dues à la pression 

7• Nystagmus des mineurs. 

LJSTB .ANNEX:F!JNDIC,l.TIVE DE MAJ.JADIES A S~JTTRE A_E&_LARATION EN 

~JE D'UNE JNSCRIPTION E~TliT~LE DAN3 LA LISTE El1ROPBENNE 

A. MALADIES PROVOQUEES PAR LES AGENTS CHIMIQ,1JES SUIVANTS: 

1. Ozone 

2. Esters des acides du soufre 

3. Mercaptans et thioethers 

4. Oxyde de zinc 

5. Boranes 

6. Composés organiques du chiore, du brome et de ltiode 

7. Hydrocarbures aliphati~1es autres ~ue ceux visés sous la rubri~ue 

A.l6 d~ la liste européenne 

8. Amines aliphati1ues et leurs dérivés halogénés 

.;. 



- 10 - V/729/72-F 

9. Nitriles et esters isocyaniques 

10. Vinylbenzène et divinylbenzène, d.iph8nyle, décaline, tétraline 

11. Acides aromatiques, anhydrides aromatiques et leurs dérivés halo-

génés 

12. Oxyde de diphényle, dioxane, tôtrahydrofhurane · 

13. Thiophène 

14. Furfurol 

Aa.. MALADIES PROVOQUEES PAR DES AGENTS DIVERS 

1. Maladies provoquées par l'inhalation de poussières de nacre 

2. Maladies provoquées par des substances hormonales. 

B. MALADIES PROVOQUEES PAR L'INHALATION DE STJBSTANCES NON COMPRISES SOUS 

D'At~RES POSITIONS 

1. Pneumoconioses provo~u~es par les poussières de charbon, de carbo

ne, de graphite, de sulfate de baryum, d'oxydes d'étain 

2. Fibroses pulmonaires dues aux métaux non désignés dans la liste eu

ropéenne 

3. Maladies pulmonaires provoquées par l'inhalation de poussières de 

coton, de lin, de chanvre, de jute, de sisal et de bagasse 

4. Asthmes et bronchites asthmatiques provo~ués par l'inhalation de 

poussières de poils d'animaux, de gomme arabi~ue, d'antibiotiques, 
. . 

de ·bois exotitues et d'autres substances ·allergènes· 

C. MALADIES PROVOQUEES PAR DES CAUSES PHYSIQUES 

1. Crampes professionnelles 
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RECOMMANDATION DE LA COMMISSION AUX ETATS MEMBRES 

RELA'l1IVE AUX CONDITIONS D'INDEMNISATION DES VICTIMES DE 

_B!LADIES PROFESSIONNELLES 

20 iuille~ 1966 

1. La Commission de la Communauté économique européenne a adress9 aux 

Etats membres, lA 23 jldllet 196°, une recommandation concernant 

l'adoption d'une liste e11ropéenne des maladies professionnelles; cet

te recommandation préconisait, en outre, l'introduction, dans les lé

gislations nationales sur les maladies profassionnelles, de disposi

tions pGrmettant l'indemnisation des travailleurs atteints de malalies 

qui ne sont pas inscrites sur les listes nationales mais dont l'origi

ne professionnelle est prouvée, ainsi \Ue l'établissement, entre les 

pays de la Communauté, d'un échange d'informations sur les agents no

cifs et S1~lr les maladies professionnelles donnant droit à réparation 

dans un pays, mais non reconnues dans un ou plusieurs autres. 

2. Le paragraphe 4 de l'exposé dès motifs de la recommandation du 23 juil

let 1962 évoquait les·problèmes que posent encore ies divergences 

existant dans les dispositions législatives, réglementaires et admi

nistratives.en la matière et indiquait qu'après l'harmonisation des 

lis~es de maladies professionnelles, "les étapes suivantes pourraient 

pcrter tant sur les conditions d'octroi ~ue sur les niveaux des pres

tations". 

Fln outre, la rêaJ.isation :progressive de la libre cir01.1lation des 

travailleurs à 1' int8rieur de la Communauté préV1.1e par le traité néces

site également l'harmonisation des législations en vue d'assurer à 

tous les travailleurs une protection égale dans chacun des pays de la 

Communauté où ils seront amen8s à 8tablir leur résidence et leur lieu 

de travail. un~ t0ll8 harmonisation facilitera l'applica~ion des rè

glements relatifs à la sécurité sociale des travailleurs migrants, 

dont certaines dispositions visant le cas de travailleurs ayan~ été 

expos9s à un m0me risque dans deux ou plusieurs pays, s'appliquent dif

ficilerr.ent en raison des différences êxistant entre les législations • 

. ;. 
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La recommandation ci-après vise exclusivement les conditions mi

ses à l'octroi des. prestations ·~ui, ·en raison de leur nature, sont 

propres aux maladies profes·sionnelles. 

3. Dans la mesure où elle repose sur- .le système dit "de la liste" (ou sur 

le sys-tème dit "mixte" q_ui comporte également une liste) - comme c'est 

le cas pour les législations des six Etats membres - toute législation 

relative à la réparation des maladies professionnelles fait bénéficier 

le travailleur d'une présomption légale (lUant à l'oricine _p:ro;f"ession

nelle de la maladie dont il est atteint, dès lors ~ue cette mala·:lis 

figure à la liste et \Ue son activité professionnelle le met en contact 

avec l'agent nocif, générateur d 1une telle maladie. 

4. Les·listes~nationales d'agents nocifs ou de maladies professionnelles 

contiennent souvent pour chaque agent nocif ou pour certains d'entre 

eux, des indications complémentaires d? d.ifférent~ na~ure. 

Ces indications peuvent consister: 

a) En une symptomatologie ou en une description ·'plus ou moins complGte 

des manifestations clinitues O!,UB doit présenter l'affection :pour 

pouvoir être considérée comme n~ladie professionnelle, ou en une 

indication relative à son degré de gravité eu égard à la cessation 

du travail ~u'elle doit avoir entraînée; 

b) En uno énumération des activités, travaG~ ou milieux professionnels 

de nature à exposer le travailleur ~u ris~ue considér6s 

c) Dans la mention d'une dur6_e minimum de 1' exposition au risque pour 

que colui-ci puisse être consi~éré 19galement comme cause de la ma

ladie; 

d) Dans la mention d'un délai maximum dit è.e "prise en charge", tui 

court à partir de la cessation de 1' mçposition au risque, et avant 

1' expiration duquel la maladie doit être constatse poliT êt:.ce encore 

légalement imputée à ce risque. 

;5. Quant à leur effet juridique, ces mentions pet-:_vent avoir un caractère 

simplement_ ind,icatif ou être, au contraire, imp.3ratives • 

. ; . 
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Dans le premier cas, elles n'ont qu'une valenr de renseignement 

pour le médecin expert et l'organisme assureur et ne devraient norma

lement pas être reprises dans des dispositions de droit positif. 

Dans le second cas, elles constituent des conditions limitatives 

fixées po~r l'attribution des prestations? conditi~ns à défaut desquel

les la maladie ne peut être considérée comme ayant une origine profes

sionnelle ni, par conséquent, donner lieu à indemnisation à ce titre. 

6. Le jeu de la présomption légale établi par l'existence de la liste des 

maladies prof~ssionnelles, et les conditions d'octroi de prestations 

dont sont assorties celles-ci, permettent une application ~uasi auto

ma.ti(!_ue des dispositions.législatives Gréées d'ailleurs à défaut d'une 

définition générale de la malàdie professionnelle. Mais, compte tenu 

de l'état actuel des connaissances dans le domaine de la. médecine du 

travail ainsi que des mo;y'"ens d'investigation toujours plus développés 

mis à la disposition des experts, il est devenu nécessaire d'éliminer 

la plupart des conditions limitant de manière impérative le droit à 

inclemnisation. 

Les réalités médicales ne peuvent être inscrites dans un cadre 

de limites impératives, car les manifestations clini'\ues et l'évolu

tion des maladies peuvent ~résenter des variations importantes suivant 

la constitution et la manière de réagir rle chatJ_ue malade. 

En outre, l'évolution technique entraîne des modifications des 

conditions et, le cas échéant, des délais dans les~ue.ls un. tr~vailleur 

peut subir les effets de certains agents nocifs g~nérateurs de maladies 

professionnelles. 

Aussi les conditions restrictives act11elles sont-elles généra

lement arbitraires comm•3 le p2:'ouve d'ailleurs le fait que, lors~ue, 

pour une r.1ême maladie professionnelle, de telles conditions exist·ant 

dans plusieurs législations nationales, elles n'y sont en aucune ma

nière identiq,ueGo Par ailleurs, ces conditions, de limitatives qu'elles 

étaibnt à l'origine, sont devenues très souvent de simples énumérations 

n'ayant plus ~u'une valeur indicative. 

.;. 
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7. ~réanmoins, il .en subsiste .1qui revêtent encore un caractère impératif 

et créent de ce fait une situation préjudiciable à l'égard des travail

leurs: d'une part, en effet, si l'organisme assureur peut, même lorsque 

les conditions sont remplies, faire tomber la présomption légale en 

appor~ant la preuve ~u'il n'y a pas de relation da cause à effet entre 

l'activité professionnelle et la maladie constatée, d'~ltre part, en 

revanche, le travailleur n'est pas admis, lorsque tout ou partie des 

conditions ne sont pas remplies, à fournir la preuve de cette relation 

de cause à effet. 

8. Il existe cependant un petit nombre d'affections pour lesquelles cer

taines conditions doivent être remplies, mais Ll n'existe aucune rai

son d'ordre médical ou autre pour ~ue la liste de ces affections et 

lesdites conditions ne soient pas les.mê~es dans les différentes 16-

gislations des Etats membres do la Comml1nautéo 

Cette "liste d'exceptions~ qui figure en annexe, devra, comme 1~ 

·liste des maladies professionnelles, être revisée par décision de la 

Commission au fur et à mesure ù.e l'évolution des connaissances en la 

matière. 

9. La présente recommandation vise donc essentiellement à faire supprimer, 

dans la mesure du possible, le caractère limita tif des· conditions men

tionn8es au paragraphe 4 ci-dessus, auxquelles peut être subordonné le 

jeu d'une présomption légale et à donner son plein effet à une apprécia

tien par les médecins compétents en la matière d.e la. relation de cause 

à effet sur la·1uelle est fondéé 1' a:ttribution ies prestations. 

Cependant, les indications que contiennent ces conditions doivent 

être laissées à la disposition des experts, à titre d'information. A 

ce~ effet, une série de notices sur les travaux et les m~lieux d8 tra

vail exposant au risq_ue, sur les circostances d.e la nais.sance .des af

fections, sur les crit8res du diagnostic de celles-ci et, dans une cer

taine mesure, de leur pronostic, relativement aux agents nocifs et mala

dies professionnelles .d.e la liste européenne seront publiées sous for

me de complsments à la présente recommandation .. 

Ces notices résulteront de la confrontation scientifi,ue sur le 

plan communautaire cies expériences déjà réalis8es dans les Etats mem-

.; . 
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bres5 en favorisant une meilleure conna.issan~e des risques, elles ai1e

ront indirectement, mais de façon non n~gligeable, la ~r~vontion d8s 

malalies professionncllles et faciliteront la tâche des médecins du 

travail. 

10. L'appréciation par un m8clecin compétent, vis~ à 1' alinéa 1 du para

graphe précédent, doit, le cas échéa~t, s'appuyer sur une en~uête faite 

sur le lieu du travail avec le concours notamment des représentants 

Qu personnel, du m8decin d'usina ou QU médecin du service Je médecine 

è.u t-l~avail au~_1.uel 1' entr:..;pris•::: ust affilié a. 

11. Certains pays ont prévu, à côté d'une liste de mal~dies p~ofessionnel

les valable pour l'ensenlble des catégories professionnelles, une liste 

_sp{ciale po-:..ï.r l'agriculture et, le cas écheant, ppur .l'horticulture. 

Or, la gé:r:éralisation •le l'v.sag'3 i'?ngrais chimi~ues at ê.e pesticides, 

la modernisation et la m<§canisation c1_es procédés de c-ul ture, rappro

chent de plus en plus les conditions de "travail de.lta.griculture de 

. celles de l'industrie en ce ~li concerne le ris,ue de maladie profes

sionnelle. Ces listE-s spéciales ont en rPalité un effet éq_uivalent à 

celui d'~ne condition limitative quant au secteur d'application, Pour 

rester dans la logiç_uo :--J.u systl.me préconisé ci-dvssus et ne pas défa

voriser les travailleurs 3gricolos, il convient donc d0 s~p~rimer ces 

listes spéciales et d'incorporer dans la lista générale les maladies 

professionnelles qui y étaient énumé~ées9 il doit en être do même potœ 

les listes spéciales concernQnt d'autres catégo~ies. 

l2o ~nfin 7 ?Our compléter l'ensombla d0s objectifs ainsi constitua par la 

recomman.iat.ion et aboutir à ce ~1.1.' on a:1cun cas u:qe p~.:)rsonne, victime 

d'une ·maladie à la1uelle son activit8 professionnelle l'a axpos§e à un 

degré plus élev3 que l'er..senble da la population, ne puisse pas être 

indemnis8e, il convient t.le rapp~L~r et préciser le système dit "mixte" 

d.~j à préconisf ~:ans la p:"'erniàre rocommancia~ion sur les maladies profes

sionnelles, car lo risç_ue de n01'Velles maladies professionnelles pet::.t 

toujours se :9résenter et dAs cas pe,.:tvent s,.1rgir avant q,ue la liste eu-· 

ropéenne et les listes nationales n'aient èté revi~ées en vue de tenir 

comptG des ac~u.isitions scientifiques les plus récentes • 

. ;. 
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13. Toute législation ou réglementation sur les malauies profBssionnelles 

ayant un carac-~È.re général, blle s'applique égalçment aux p0rsonnen et 

entre-prises releyant \le 1~ compé·~enca do la Cor.:munaut? euro:;;H-~snne du 

charbon et de 1 'é3,Cier. et de la Communauté. e~J_ropéenne de 1' énergie 

atomi'=J.ue. 

La Commission de la C1irRJ a donc tenu, ainsi c;..u' elle 1 1 uvait fait 

pour ·la,recommandation concernant la liste européenne d.es maladies pro

fessionnelles de i962, à cons1.:.l·cer la Ea:J.t0 Au teri té ie la CECA et la 

Commission à.e 1 'Eüratom g_ui, chac~_m9 dans sa sphère de compétence, ont 

donné leu!' en-ti ar appui à la pr6sentr-? recommania ti on, sans préjl'dicr.; 

des actions f!Ui peuvent être menées en application de leurs traitÂs 

respectifs. 

Pour ces motifs, la Commission do la Comm·unauté économique euro

péenne, au titre dé·S dispositions du traité instituant cette Communau

té, et notamment de·s articles 118 et 155, et après avoir consul té le 

Parleme~t européen et le Comité économique et social, recommande aux 

Etats membres, sans préjudice des disposi tiens nationales plus ·favora

bles: 

1. Sans porter atteirttè à la présomption légale d'origine r?.sultant de 

1' inscription d'une maladie su.r la liste des maladies professionnel

les, de s11pprimer dans lenrs dispositions législatives, réglemen

taires ou adminis·t"ratives, relatives aux maladies professionnelles, 

les conditions li~itatives mises à l'octroi des prestations, à 

l'exception des conditions qui sont indifiuées pour certaines mala

dies professl.onneiles dont ln. liste figu.rs en a.nnex1:, à. la présente 

recommandation sous 1'3 nom de "lis.te d'exceptions"; d..evront être 

supprimées les cpnditions qui portent sur la description des mani

festations clini;~ues des affections, les aotivi tés, les travaux ou 

les milieux p,rof·essionnels, l~s clé lais d • exposition au ris.:J_t:.e et 

les délais conc?rnant la constatation Je la maladie aprÈ,s la cessa

tion de 1 1 exposition au ris('lUe. Si des dout_es s~§rie".lX subsistent 

QUant à la relation de ca1.1Se à effet entre 1 1 activité profession

nelle et la maladie, la constatation concernant la relation de cau

se à effet doit·.se fonder essentiellement sur l'appréciation d'un 

médecin spécialisé, appuyée év~.Jntuellement par l'avis d'un techni

cien ,;ualifié. 

.; . 
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2. D'incorporer dans la liste générale des maladies professionnelles 

les listes spéciales t!_Ui pourraient exister., notamment pour l'agri

culture; 

3. 1orsf!u'une maladie ne figurant· pas' encore dan3 la liste européenne 

est ajoutée-dans une liste nationale, de ne prévoir de cond~tions 

limitatives, en ce ~ui la concerne, ~ue s'il s'agit d'u..~e malad:i.e 

youva.n:t- -également être observée avec une certaine ·fréquence en de

hers d '-un lllil iBu _Jrro1'es.sionne1,_ d4-t~r:ai né.., mais, à la~:~H}lle certains 

travailleurs, de par leurs activités prof~~sionnellAs, sont exposés 

à u.'1 degré plus A le-v-é ~ue 1' el?-semble de la population; 

dans ce cas, les conditions doivent être limitées à celles ~ui sont 

réelleme:1;1t ind.ispensables :pour pa::. lier la diffic1.1l té d'établir avec 

certitude dans cha~ue cas d'eepèce l'origine professionnelle de la 

maladie et pour garantir 1' interve::.1tion de solutions identi.,.ues 

pour des cas semblables; 

ces cop.ditions ne devront porter que sur; 

- la cessation, entrainée par l'affection, de l'activité profession

nelle exercée antérieurement; 

- les activités, travaux ou milieux professio~nels dans lesqu8ls 

peut exister le ris~ue de l3. maladie consi·iérén; 

la durée minimum d'exposition au ris~ue9 

4 o De faire publier les noticas sur les mnladie0 profess:i.o:melles de 

l9ur liste nationale sur la base d.es notices sur les mal2rlies _tîrO·

fessionnel1es de la liste europ8enne, notices qui'ser.ont établies 

ultérieurement :pa.r la Commission de la CEE, afi!l~'de four11.~ r j à ti,

tre d'information, aux médecins et autres experts tecm1i~ues des 

indications sur la symptomatologie de ces ma1::J.dies~ sur les activi

tés, travaux et milieu.,"C 'iUi y exposent, sur la "luré8 moyGnnG d' üXpo

si ti on au ris~ue, ainsi fj_Ue sur les délais q_ui s' ecoule::":'t gé1!érale-

ment entre la cessa.tion de 1 1 activité expos::1nt au ri3\~~:te et 1-=t. o•..>ns

tatation de la maladie; 
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5. D'introduire dans l0ur législation une disposition permettant d'in

demniser, au titre de la réparation des maladies professi-onnelles, 

les travailleurs atteints de m~ladies contractées du fait de leur 

travail mais ne pouvant bénéficier de la présomption légale d'ori

gine de la maladie, so~t parce ,ue cett~ maladie n'est pas inscripte 

sur la liste nationale, soit parce ~ue les conditions établies par 

la législation ne sont pas remplies ou ne sont r~~mplies qu'en :par

tie; il ne pourra s'agir ~ue de maladies dont le ris\ue est inhérent 

à l'activité professionnelle et autJ_uel certains travailleurs sont 

exposés à un degré plus élevé ~ue l'ensemble de la population. 

Il y a lieu de prévoir 4_jUe la preuve de l'origine profession

nelle de la maladie est apportée dans cha~ue cas par l'intéressé, ou 

établie par son organisme assureur, ~ui doit, en tout état de cause, 

prendre d'office toutes initiatives nécessaires à la rechernhe à.e l'o

rigine professionnelle de la maladie. 

L'indemnisation dans ces cas particuliers, n'impli~uera pas 

la reconnaissance générale de la maladie comme maladie professionn8lle, 

mais les Etats membres devront, dès qu'~~ certain nombre de cas d'une 

m8me maladie, dans la même profession, auront bénéficié de·cet-te dispo

sition, entamer la procédure nécessaire en vue de l'inscription àe cet

te maladie sur la liste nationale et en informer la Commission de la CEE. 

- rec·Jmmande aux gouvernements des Etats memb:res d'adopter, da:1s les 

mc;il:l.eurs délais, les mesures nécessaires en vue de réaliser les 

objectifs indiq_ués ci-dessu,s; . 

- suggère \iUe les administrations na-tionales compéten·~os assurent une 

large diffusion de cette recommandation et des notices sur les mala

dies professionnelles tant à l'intérieur dG leurs propres servic0s 

qu'auprès des organismes:spêcialisés- ~u8l que soit le caractère 

public, semi-public ou privé de ces de~niers - ainsi qu'au,rès des 

organisations professionnelles d'employeurs et de travailleurs, des 

chaires, instituts et des services et associations de médecine du 

travail; 

.;. 
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-.invite les gouvornements d~_~s Btats memrres à l'informer tous ]Gs 

deux ans, et pour la premièr:> fois lors de la prochainE, communica

tion relative aux suites données à lt=~. recommandaticn elu 2J Juillet 

1962 concernant la· liste européenne dGs maladies professionnelles, 

des mesures adoptées en vue de l'application de la présente recom

mandation; 

rappollc la procédure d'échange d'informations instituée entre les 

Etats membres par la recommandation précitée du 23 juillet 1962o 

hl§TI2 ... _IL' EXCEPT~. 

énumsrant les agents nocifs e!~adie~ nrofessio~ne[l~~~B~ 

------------------~------.. ------~~~-
Agent noci.f 

ou t 
+ 

- ;._,_i 
l 

B -· ~ 

c - 5 

D - 3 

' ... "" ,,,, 

maladie profGssionndlle 1 

Conditions 
f 
Î 
1 

------~ 

Affections cutan{fes provo!~uées i Affections graves ou à récidi
dans lG milie1,_ professionnel, jvos rép9téos ;ui ont 0ntraîné 
à l'3xc~ption de celles engen-.la cessaticn des activités pro
drées par des ag0nts nocifs ~fessionnelles ou J'abandon de 
d~signés expr8ss~ment dans la !toute activit6 lucrative, 
list0 en vigueur t 

i 
Trovbles respiratoires de ca
ractère as~hmatiforme provo
~_,J.és daYis le milieu profes
sionnel, à l'exception de 
l'asthmo p:Y'ovoç_ué par des 
agents nocifs désignés dans 
la list-d en viguuur 

Ankylostomiose 

Tétanos 

.L'affection doit avoir entraî-
:n5 la cessation des activités 
ip~of3ssionnelles ou l'abRndon 
r ·:1.·3 toute activité lncrative 
t 
f 
j 

:Travaux scuterrains, travaux 
; dans ëi.es tel.'rains marécç,geux 
1 

i ou argileu."'C 
' l Travat:.x dans les égouts; tra-
lvaux pouYant mettre en contact 
!avec des animaux ou deo débris 

i 
i 

1 

r- 4 
Maladies contagieuses 

ld'animaux . 

! Personn~s exerçant leurs activi~~~ 
! tés dans les hôpitaux, da."J.s des 1 
; services de cure et rle soins" 1· 
laans les maternités et dans d'a 
t trns servièes s: occu:Jo.~t de so( 
:gner des personnes; pGrsonnes 

i ' 
1 .; .. , 
l 
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1 

D"'" 4 

t 

F-6-a 

1 

F-6-b 

- 20-

Mala~ies contagieuses 

Maladies des bourses péria.rti
culaires dues à dos pressions, 
à l'exception des maladies 
provoqué8s par l 1 emploi des 
outils pneumati~ues 

M~ladies par surm0nage des 
gaines tendineuses, du tissu 

j péritendineux, des insertions 
t musculaires et tendineuses 

F-6-c t Lésions du ménis~ue 

l 
. ' ~l . 

1 

7 1 Nystagmus 

exe~çant leurs activités dans des 
ser~icès et institutions dtassis
tanc0 sociale, publiqtlt-S et pri
vées, dans des servicBs de santé, 
dans· des l~boratoires de diagnos
tic et de.rcchercha médicaux 

Affections chroniqubs ·· 

L'affection doit avoir entraîné 
la cessation des activités pro
fessionnelles ou l'abandon de 
toute activité lucrative 

Travaux exécutés dans les m~nes, 
·travaux so1.1.terrains pendant a'J. 

moins trois ans 

Travaux exécutés dans les mines 

'· 
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co:1cernant 

V /729 /I/72-F 
A!_NEXE_TI 

LA DEC~~ATION OBLIGATOIRE DES ~LâLADIES 

PROFESSI01J1TELLES ( OTJ PHES1J1\::8]ES) 

Arrêt,3 roJL..é:L~-LJ._6 avril 1965 ir_t~!uant à.~~- set:vtc~,ê_méd,i,S.ê:~~"t.!E.~' 

~:rga,:l,j-_san-c lef:3 sec:ours et prerüers so1ns dê•:!'lS les lieux de tr.~V:~il et 

d . f" + 1 +. t. II t III d R' 1 "" ' " l 1 t t. d mo 1. lan..., es ,.l ,res e u e~ er:1en~ gt;Eera_~ ;pouJ?~C 3C _lo~-~ 

Vu le 'l1rai té de Rome instituant la Comm~lna1~té Européenne de 1 'En:~rgie Ato

miqt."'.e (Euratom), notamment los articles 30 à 39 et les a8tes annexas, ap

prouvés :Pêl:r la loi du 2 décs~1:;re ~957; 

Vu les directives du Conseil de la Communauté Economique Européenne de 

1' Energie Atomique du 2 f8vrier 1959, f:i.xant les normes cie base relatives 

à la protection sanitaire de la population et des travaille"L,.rs contre les 

éiange-rs ~és:1l tant rieE' radiations ionisa!1.te~ ~ 

Vu la Re.:;omnanclation cle la Commission d8 la Co:mmr.nat~té Européenne d::_;_ 23 

juillet 1962, concernant l'adop-tion dtune liste européenne des maladie$ 

professionnelles9 

•••••••,~••••••eet-C'>O 

Les méà.ecins du travail déclareront al1 médecin inspecteur dn 

trRvail chaque cas: 

.; . 
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ANNEXE II 

1°) - de maladie professionnelle visée à l'annexe II de la présente sec

tion; 

2°) - de maladie professionnelle inscrite sur la liste des maladies pro

fessionnelles établie en application de la législation relative à 

la réparation des dommages c~1sés par celles-ci; 

3°) - de toute autre maladie qui leur paraîtra présenter une origine pro

fessionnelle, notamment lorsque cette maladie est mentionnée dans 

les listes figurant aux annexes I et II de la Recommandation de la 

Commission de la Communauté économique européenne aux Etats membres 

du 23 juillet 1962, concernant l'aioption d'une liste européenne 

des maladies prQfessionnelles. 

Ces listes sont reproduites;· à titre indicatif, à l'annexe X 

-de la présente sectinn. 

Les médecins du travail feront cette déclaration dans le plus 

court délai possible, à l'aide de cartes-lettres fermées circulant en 

franchise postale et dont le modèle est fixé à l'annexe X de la présente 

section. Ces cartes-lettres seront mises gratuitement à leur disposition 

sur demande adressée au Ministère de 1' Emploi et d.u ~ravail - Administra

tion de l'hygiène et de la médecine du travail. 

Ils fourniront avec précision tous les renseignements demandés 

dans ces cartes--lettres et renverront celles-ci au médecin inspecteur du 

travail. 

Si les travailleurs qu'ils ont déclarés atteints de maladie 

professionnelle se trouvent dans les conditions re~uises pour bénéficier 

de la législation relative à la réparation Qes dommages causés par l~s 

maladies professionnelles, les médecins du travail ne man\~ueront pc;.s d 1 en 

informer ces travailleurs et de leur fournir les attestations nécessaires. 
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ANNE'".AE II 

Extrait relatif à la décja~ation obligatoire d~~~ladies professi~nnelles 

(1) Sont également assimilées aux accidents du travail les maladies pro

fessionnelles. Celles-ci sont des mala~ies que le gouvernement fédé

ral désigne comme telles par voie de règlement appro~vé par le »~n

desrat et dont un assuré est atteint dans l'exercice d•une des acti-

vi tés visées aux articles 539, 540 et 543 à 545. Le gouvernement fé·

déral à ·le pouvoir d'inclure dans le règJ.ement toute maladie qui, 

d.' après 1' expéri 3noe médicale, est provoquée par iles agents partic1J.

li9rs auxquels certaines catégories de personnes, en raison d0 l'acti

vité qurelles exercent, sont exposées à un degré sensiblement plus 

élevé que le reste de la :population; le gouvernement fé:iéral peut 

stipuler que ces maladies ne sont considérées comme malaclies profes

sionnelles que si elles ont pour origine l'exercice d'une activité 

dans une en~reprise èl.éterminéeo 

(2) Les organismes de l'assurance-accident doivent, dans les cas parti

culiers, indemniser comme maladie professi.eunelle toute me,ladie même 

non désignée comme telle ctans le règlement ou toute maladie qui ne 

remplit pas les conditions particnlières qui y sont définies, pour 

autant que les autres conditions visées au§ l soient réunies. 

(3) Les dis~ositions en vigueur en matière d'accidents au travail s'ap

pliquent r'mutatis mutandis tt aux maladies professionnelles. Le J.ébut 

d.e la maladie au sens de la législation en matière d'assurance-mala

diB ou, si l'ass,~ré juge cette alternative plus favorable, le début 

de la diminution de son aptitude au travail, remplace la date de 

l'accident du travail. 

.;. 
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ANNEXE II 

( 4) Le gouvernement fédéral règle par voie d11 règlement approuvé par le 

Bun1esrat, 

1. la déclaration des maladies professionnelles par les chefs d'en

treprise et les médecins, 

2. l'intervention des services compétents de la protection médicale 

du travail (lans la constatation des maladies professionnelles, 

3. les honoraires dont doivent· s'acquitter les· organismes de l'assu~· 

rance-accidents pour la déclaration de maladies professionnelles, 

pour les examens à effectuer et pour l'établissement de rapports 

d'expertise par les services compétents de la protection médicale 

du travail, 

4. la nature et le montant de prestations particulières en vue de 

prévenir l'apparition d'une maladie professionnelle, sa récidive 

ou son aggravation. 

Ce règlement peut également stipuler que les services compétents de 

la protection médicale du travail pourront charger d'autres médecins 

de procéder aux examens. 
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ANNEXE II 

Article L. 500 du_''.Q2_qe de la Sécurité sociale" relatif à la déclaration 

des maladies ~~ofessionnelles 

Art. L .. 500 

En vue de l'extension et de la revision des tableaux ainsi que 

de la prévention des maladies professionnelles, est obligatoire pour 

tout docteur en médecine qui en pe1lt connaître l'existence, la déclara

tion de toutes maladies ayant un caractère professionnsl et comprises 

dans une liste établie, après avis de la Commission d'hygiène ind~striel

le par décret pris sur le rapport du Hinistre ëlu Travail et de la Sécuri

té sociale et du Ministre de la Santé publique et de la Population. 

Il doit également déclarer toute malar:lie non comprise dans ladi

te liste mais qui présente à son avis un cara.ctère professionnel. 

Les déclarations prévues aux 1eux alinéas précédents sont adres

sées au Ministre d11 Travail et de la Sécurité sociale par l'interm8diai

re de l'inspecteur du travail ou du fonctionnaire qui en exerce les at

tributions en vertu d'une législation spéciale. 

Elles indiq_uent la nature de la malact.ie, la nature de 1' agent 

nocif à 1' action duq_uel elle est attrïb1J.éc~.J, ainsi q_ae la profession du 

malade. 

En outre, les 27 et 30 avril 1971, le Ministsre français de la 

Santé publique et de la Sécurité sociale a rappelé aux Présidents du 

Conseil d'administration des Caisses Primaires d'Assurance-malad.ie et 

aux Directeurs régionaux de la Sécurité sociale la nécessité pour to,ls 

les médecins et spécialement les méclecins-conseils :ie déclarer toute ma

nifestation pathologique susce:ptièle d'avoir une origine professionnelle. 

Le but c.le cotte <iéclaration est, rappelle la lettre, "le dév0loppement 

et l'amélioration des tableaux de maladies :professionnelles" • 

. j. 
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AUNEXE II 

Une telle mesure est conforme à la disposition de la recomman

dation de 1~ Commission de la CEE du 23.7.1962, selon laquelle les ma• 

ladies non inscrites sur les listes nationales mais susceptibles 

d'avoir une origine_professionnelle devaient être obligatoireme~t dé

clarées afin de faire l'objet d'études et de recherches. 
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ITALIE 

V/729/I/72-F 
ANNEXE II 

Texte Unig,u.~ .. - Dé9ret Prés:h~iol d"!.! JO j_}din 1965 z n° ill1 - Journal 

Officiel du 13 octobre 1965, n° 257, Supplément. 

Article 139 

Tout médecin qui en constate l'existence est tenu de signaler 

les cas ·de maladies professionnèiles, 'indiquées dans une liste approu

vée :par d.écret du Ministre elu 'Travail et de la Prévoyance social tie 

conc'ert avec le Ministre de la Santé publique, après avoir en C8j:~du le 

Conseil Supérieur de la Santé publique. 

~e rapport doit être fait à l'Inspection du tr~yail ~ompét~nt_ 

par territoire qui en transmet copie au Bureau d~ médecin prov-~.r.c:i_a:l. 

Les contrevenants aux dis.posï tions des alinéas qui précèdent 

seront punis d'une amende ••• 

~ • 1 
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ANNEXE II 

Analyse de la t'lol. du··30 mars ·1966"(Mémbrial, du 31 mars 1966, n° 16) 

Le Luxembourg est le premier Etat de la Communauté qui ait adop

té le système mixte, première formule. Il ne suffit ce:pendant pas qu'un 

assuré soit atteint d'une maladie pour qu'il ait droit automatiquement 

aux prestations. Encore faut-il, selon l'article 3, premier alinéa, de 

la loi du 30 mars. 1966 modifiant 1' article 94 d.u "Code des assurances 

sociales", que l'affection soit reconnue comme professionnelle. Recon

nue, elle. peut l'être de deux manières. Ou bien la.malaQie figure dans 

la liste des maladies professionnelles établie par dea règlements d'ad

ministration publique et l'origine professionnelle est présumée. Ou 

bien la maladie n'est pas mentionnée dans la liste, mais elle donne 

lieu toutefois à réparation si le Comité-directeur tient pour suffi

sante la preuve de l'origine professionnelle. 

Dans le premier cas, la victime n'a pas de preuve parti. culière 

à apporter. Si elle satisfait aux autres conditions éventuelles et \Ue 

l'association d'assurance ne renverse pas la présomption légale, les 

prestations seront accordées de plein droit. 

Dans le second, en revanche, l'intéressé doit établir d'abord 

qu'il a contracté son affection dans l'exercice de l'activité assurée 

et en raison de cette activité même. En principe, tous les moyens de 

preuve sont admissibles. L'octroi des prestations dépend, dans oha~ue 

espèce, d'une décision du Comité directeur, dont l'article 3, 2ème ali

néa, précité, réserve le pouvoir dtappréciation. 

Malgré ces modalités, il s'agit d'un cas d'application du sys

tème mixte, première formule, tel qu'il a été préconisé par la première 

recommandation de la Commission de la CEE. 
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PAYS-BAS 

Processus de déclaration des maladies professionnelles 

V/729/I/72-F 
AIDJEXE II 

Dans la pratique, il est possible de distinguer deux possibi-

lités: 

Contrairement à la déclaration d'accident - qui est effectuée 

par l'employeur - la déclaration de maladie professionnelle est, en 

principe, établie par les médecins chargés du contrôle au se:.n des asso

ciations professionnelles. Il en est ainsi parce qu'il est parf0is dif

ficile pour l'employeur d'identifier lui-même une maladie profession

nelle. 

Dans un tel cas le tahleau clinifiue du patient est tel tS._Ue le 

médecin chargé du contrôle au sein d'une association professionnelle ne 

doit pas recueillir, en vue du diagnostic, des informations plus détail

lées au sujet de l'anamnèse professionnelle du patient par l'intermé

diaire d~ médecin-conseil de l'Inspection du travail. 

Dans ce cas, il est g6néralement fait appel au médecin de dis

trict de l'Inspection iu travail. Ce dernier examine le cas de maladie 

dans l'entreprise concernée et envoie un rapport à ce sujet au médecin-

conseil. 

Il est à noter que le formulaire utilisé dans les deux cas fait 

référence à la liste européenne des maladies professionnelles. 
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A N N E X E III 
===============~= 

DES MALADIES PROFES..§l2~JNELLES 
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PAYS - BAS 

V /729/1/72-F 
ANNEXE III 

Les Pays-Bas ont repris dans leux liste nationale des mala

dies professionnelles la totalité dea maladies figurant dans les 

ANNEXES I et II de la recommandation du 23 juillet 1962. 

Il est à noter que cette liste n'est utilisée \Ue dans un 

but de prévention. Cette~même liste.6st utilisée par les médecins 

lors de la déclaration des cas de maladies présumés d'origine profes

sionnelle. 
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ANNEXE IV 
====::;===~:====== 

LISTES DES 

MAL~ES PROFESSIO~LLES AGRICOLES 

EN FRAlJCE ET EN Irr ALI:S 



V/729/I/72-F 
AJ..TNEXE IV 

Décr0t du 17 .iuin 1..2),..5_,_]2..,<?~ règl~~.i..' aq~?.EiE!l~tjon pub.J.~.S~.2.r. 

'l'g,pplicat.iO,!L_~e ~arti2}e ... ~~~ ruralo 

Article prem~ 

Sont consid1rées comme mala~iGs profnssionnelles les maladies 

mentionnées aux tableaux annexés au présenT décret. 

i Caract8risation Travaux snsce:!)ti blE~s de I 
'•, 

L. ___ (l_·-~. la mal€~---- ___ __,. ___ ...,jt:r;.;r;..;:.;.')V..;....;;.o.,.,~-L.:.:...;.~J.~e.;;;.r__;;;l;;.;a.;;....;;;n;.;..;a;;..;.l;;;.;a;.;.d.;.o.;.;.i.-e _____ ...,l 

J. .. Tétanos professi0nn''l' Délai de rusponsabili té: 30 jours.· i ·' 
Tétanos en dehors des 0as con
sécutifs à un accident de tra
vail. 

j. Travaux agiicol3s ~t ü•SievagG . l 
f ! 

; l 
2. An~(ylo_stornose prof0s~~ - Délai J.c r·esponsabiJi té: 3 mois l 

Anémie ~iont 1' origine parasitai- J' 

r0 est d~montréb par la pr~sence 
de plLs de 200 oeufs par centi- j 
metre cube de selles, d'une di
minution égale ou inférieure à f 
3.500.000 h·;matics par millimà- f 
tre cube e·b à 70% d'~émoglobine~~ 

t 
t 
' 

Trav·aux agri:)olos effectl1_éG d.~s .. 1 

les marais, dans les rizièr0s, J 
dan.s les champignonnières; o·u qui 1 
ont lieu dans les terrains infèc:- ! 
tés· par lc)s larves~ à des tompéra-f 
tu~0s 6galos ·ou ·s~p8rieures à 
20 C0 • f 

l 
CharbC?.~ofessionnel - Délai de responsabilité: 30 j our.s l 1 

Pust~1le maligne - oedèrne n.alin - ' 
Charbon gastro-intestinal - char~ 
bon pulmonaird (en dehors des · 
cas consl0érés comme accidents 
dn travail) 

T:cavaL:tX agricoles mottant les tra~~ 
Vûilleurs en contact avec des ani 
mw1x atteints d'infection charbon 
neuse 9 ov avec des ca,l.avres c'le . 
tels animaux. 1 

f.~anipula ti on de sacs, enveloppes, , 
récipients ayant contern1 les dé- ! 
pon.illes d 1 animaux atteints de 
cette infection. 

.; . 

. ; 
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ANNEXE IV 

1 5 • ]>ej2tosp i~ - Dé la.i de re sponsa. bili té 1 21 jours 

! ~:.~."avaux agricolGs effectués J.ans To~tes leptospiros0s confirmé0s 
par un examen de laboratoire 'spé
cifique (itientification elu germe 
ou sérodiagnostic) 

Iles marais, les ruisseaux, les ri
zières, les terres irrigu~es, les 

t eaux stagnantes; ruis sage du chan-

lt vr3; travaux .8n pol"Ch6ries, la. i tE;;
ries, fromageries, oergeries, éta

l bles~·· écuries; soins au béta.il · ' . ' 
•, . ' 

6. ~~:1cellose professionnelle Délai de responsabilité: 1 mois pour lGs · 
: cas aigus l l 6 mdis pour les · · l . cas chroni(11-1es 1 

Fièvre ond:.l1ante avec su0urs, iou-1 ~ravaux ex~posant, dans les ox:ploi ta-i 
leurs, asthénie, splénomégalie, m9(-tions infectées, au contact des anil' 
nonucléose et leucopénie accompa- t maux et des produits lai tiers, ain
gnée ou non d'une des manifesta-- i si que d.es déjections des caprins, 
tions suivantes: arthrites sér~~ 1 .ovin~ ou bovidés ~ontaminés · 
ses ou supurées, ostéites, ostéo-
arthrites , .. spondyli te.;_ .o.rchi te., . . ..... .-.~ 
épidydymi te; bronchite, pnenmopa- ! 

. . ~hies, pleuré si~ sé~o-fi 11~--~n~use \,. ... 
ou purulente; hepa "t~ te; a.nem~e, t · 
purpura, h(~morragies, adénopa- i 
thies; néphrite; endocardite, 1 
~hlébite~ réaction méningé8, mé-. ,. 
ningite, arachnordite, méningo
encéphali~e, myélite, névri~e, 
radiçulite. i 

! 

1 •. ~faLém~- Délai de responsabilité: 10 jours 

Syndrome pouvant r&vêtir soit f Travaux de gardes-chasse et gardes~ 
1' aspect, en tout ou· en partie, ·forestiers exposant notamment au 
d'une des grandes formes clini~u€~ contact des léporidés sauvages. 
(brachiale, oculaire, pha.-ryngéa, · 
pulmonaire ou typhoïde), soit un 
aspect atypig_,_:r..e mais authentifié 
par le séro-1iagnostic 

: 1 
8. Sulfocarbofli!!f!!_e professionne];. - J 

Délai de iasponsabilité: 30 jou~s 
1 ans 

accidents aigo~s ·· 
intoxication subaiguë 
ou chronique 

t 

l 
J' 

i 
1 
1 

1 1 
Syndrome aigu. neurodigestif se mal 
nifestant par vomissements, gas-· 
tralgies violentes, diarrhée avac 
délire et céphaléc intense. 

}ianipulation et emploi de sulfure f 

de carbone ou des produits en con
tenant: 

Tro,_lbles psychiques aigus avec 1 
confusion mentale, délire oniri- f 
que. r 

1°. Dans les travaux de traitement. 
des sols, 

.; . 
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AN1EXE IV 

Troubles psJchL::_ue chroniJ.ues 
av0c états dépressifs et impul-

·sions morbicies 

~~ .............. ~··~ ... ;f!i!:s:.._:~ ....... :s:;~ 

2~. Dans les organismes des stocka
ge de .produite agricoles. 

Polyn8vrites et névrites ~uel 
qu'en soit le degré, avec trou
bles des réactions élect:ri(~ues 
(notamment chronaximétriQues) 
névrite optiq_ue 

9. In-toxi::~ations J?rofessionnelleJ?_p..Q:~_le _t1._1raçl;ll_g;rg_~~-de _ __Q§._::r'bon~ 

D~iai de respons~bilité~ 30 ~~urs 

Ké:_ohri te aiguë ou subaig1_1_ë avec 1 Manipulation et empJ.oi du tétra0h.lo 
albuminerie, cylind::rurie et azo-.! rure de ca:r:-bbne ou des produits en 
témie progressive 1 contenant, au cours cl 'un tra'Ttail 
Hépatoné:pl"ri te initialement apy- 1 relevant du régime agricole, et no-
réti:.j_ua, ictérigène ou non tammer. t la. désinfectisation de8 
Ic·~ère par hépatite, ini tiu.le- graines de céréales et lé~Jmineuses 
ment apyrétique 
. Délai de _respons~bilité: 7 jours_ 
Dé.rini tes èhroniç_ues Où.·· :r;&cidi-· · .' f · 
vantes • 

D8lai de responsabilité: 3 jours 
AcciQents nerveux aigus en· de-
hors 'des cas considérés com~e ac-
cidents·du trcvail. · 

·, 

10. · Mala1.~g_2fe~_S3icnne.lles caus~~~s par 1' a~nt~L~L~9P}~sés o~
_fLénés et ?~sllü~,~~ 

Délai de responsabilité::)O jours portés à 
3 mois pour les névrites 

; . 

Lésions cutanées (ulcérations, 
dermatoses); lésions nasales 
(ulcération8 1 perforations); 
lésions oc~laires (biépharite, 
conjonctivite); polynévrites; 
troubles gustro--intestinaux (vo
mis~ements, diarrhée oholéri-

( Manipulation de ces produits ·-nu 
cours d'un travail âa~s une ex
ploitation· ou entrepris.e relevant· 
du régime agricole·. 

. forme) 

11. _:f_n,~?~X.:~.~at~?._ILP.EC2fessionnelk.J?.a.r le tl:io-c~gs:phate de ~:L,~tl].,y1e et 
E2ra.ni tr..:=::~hén;y].:~ 

Délai de responsabilité: 3 jours 

Troubles digestifs" aigt).S ou sub.:... 
aigus, cram:p~:·s àbdominales, h:r--. 
persalivation, nausées et vomi~ 

t Manipulation de ces proG.ui ts au 
col:.rs d 1 un travail dans une ex
ploitation ou entrep~ise rele~ 

semen-r,s vant du regime agricole. 
Troubles généraux et vasculé:ires · , .. · 
aigus ou subai~1s 1 céphalées et 
vertiges, faiblesses, brariycar-
die Gt hypotension, amblyopie f 

.; . 
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ANNEXE IV 

~----------------------------~---------~------~--------------------------~ 
1· 

t 
Troubles respir$toires d'o~d~me J 
broncho·alvéolaire aigus: dyspnée,, 
expectoration, râles sous-crépi
tants bilatéraux 
Troubles nerveuxaigus: état stu- 1 
poreux, diminution des reflexes, 
tressaillements musculaires, 
myosis 

12. HydrarJiY.ri sme l?rofessi,.9nnel i.,.J?aladie causée raLle mercure at s~ 
.SS>fill?OSés o~an_iQ~ · f 

Délai de responsabilité: 1 an 

Stomatite s'accompagnant ou non !Traitement 
de troubles digestifs; encéphale- graines de 
patiie; tremblements · 

et conservation des 
semences; traitement 

des EiOls 
Délai de responsabilité·: 7 jours 

Néphrite-aiguë 

13. Intoxication ;prof~~~iopne~le J2._B.r J.e dinJ.E:2J?hénol, nini tro.cré.22].~ 
autres dérivés ni tr~s de la ~-éri .. El_I?hénoligue 

Délai de responsabilité: 30 jours 

Cyanose, oppression, fièvre asso
ciée ou non à des manifestations 
pulmonaires aiguës 

i T~a.vaux de désherbage et travaux 
.. antiparasi taires, entraînant la 
·manipulation de ces· produi.ts 

Manifestations digestives (vomis
sements, coli\ues avec diarrhées, 
anor.exie) (la réaction de· !)arrien··· 
étant le procédé de diagnostic 
indispensable des intoxication par 
le dinitrophénol) · 
Dermites 

14. Lésions cutanées ca~sées par~~JLn du 0iment 
-·- Délai de responsabili·té: 1 mo~s 

Ulcérations, dermites primitives, J'Travaux des art~sans ~Jraux accu-
pyodermites, dermites eczémati- pés à la construction, à la répa-
formes; blépharite; conjoncti- lration ou à l'entretien de bâti-
vite lments ~n ciment 

15. J?~ma12P.~tj;~~~sts?!1~ll~~~gine animal! 
Délai de responsabilité: 30 jours 

Lésjons vésiculeuses circinées de 
la. pe&u, souvent·_suppuratives,_ ou 
folJioulites suppuratives des ré
gions pileuses, dont la nature 
mycosique est confirmée par exa
men direct et cultu~e (Sycosis, 
Ké~:.:·ion) 

Travaux e~posant au contact des 
bovidés, caprins, ovins ~t é~ui
dés. 

.; . 
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ANNEXE IV 

Affe~ns professionnelles dues a1JX bac:Llli_f? t~berculeQx du type 
bovin 1 
---- Délai de responsabilité: ·6-méifs 

Tuberculoses cutanées; tubercu
loses ganglionnaires; tubercuio-· 
se isolée du tissu cellulaire 
sous cutané ..... 

Délai de responsabilité: 

Synovi t:es fongueuses ou à grains 
riziformes; ostéoarthrites 
(La nature ravine du bacille tu
bercul~ux devra être démontr~e 
par un examen de laboratoire 
comportant la culture du germe 
sur milieux approprles et l'ino
culation au lapin). 

1 

1 

1 ' 
i 

1 an 

Travaux susceptibles de mettre 
en contact avec des animaux po~
teurs de bacilles tuberculeux 
de t;y'pe bovin,- les déj e·ctions 

ou les dépouilles de ces ani
maux. Manipulation du lait et 
des produits laitiers. 
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ITALIE: 

!!llLEAU DES 

][!LADIES PROFESSIONNELLES AGRICOLES 

Maladies 

1. Ankylostomiase, avec ses 
consé\uences directes 

2. Maladies causées par 
l'arsenic et ses compo
sés, avec leurs consé
quences directes 

3. Maladies causées par 
des composés du mercure 
avec leurs conséQuences 
directes 

4. Maladies causées par le 
sulfure de carbone, 
avec ses consé~uencès 
directes 

5. Maladies causées par le 
phosphore et ses compo
sés avec leurs conséquen
ces directes 

6. Maladies causées par les 
dérivés chlorurés des 
hydrocarbures 

7. Maladies causées par les 
phénols et les créosols 

1 
1 
i 

Nature des travaux· 

Travaux dans des tor
reins irrigués ou ar-. 
gileux 

· Manipulations et uti
lisation comme anti
parasite pour les 
plantes et les pro-
d1J.i ts agricoles 

1 ---, 

!Période maxim~m 
a• indemnisation 
à partir de la 

j cessation du 
travail 

1 

1 1 an 

1 an 

Manipulations et uti- 1 
lisation comme antipa- l 
ra.si te pour les plan
tes et les produits 
agricol0s 

1 an 

Manipulations et uti
lisation comme antipa
rasite pour les plan
tes et les produits 
agricoles 

Manipulations et uti
lisation comme anti~a
rasi te pour les pla.n
tes et les. produits 
agricoles 

Manipulations et uti
lisation comme antipa
rasite pour les plan
tes et les produits 
agricoles 

Manipulations et uti
lisation comme antipa
rasite pour les plan
tes et les produits 
agricoles 

1 an 

3 ans 

1 an 

1 an 



ANNEX:S V 
==-======:::===== 

~l_!~LADIES PROFESSIOl'HJELLES 

D:BJS MINEURS 
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Al:JNEXE V 

MALADIES PROFESS:01~LLES DES MINE1ffiS 

t----ML-~L.A-DI_Es __ , _____ PA __ YS- ~-~: = l 
l B . D j F 1 I : 1 l N 1 

C 1 - Pneumoconioses: t 1 1 ! ,. l 
~'~~~== et silice-tuber- l + i + . + + + j ~ 
silicose, anthracosi- 1 J t l + 

-------------------------------------~------~---------------------------
D 1 - Helminthiase ! + 1 + 1 + 1 + 1 + f + 

;-;-=-~;;;~~:~;:~u ::=~~~~r------· -~--r-~---~ -:_---~--------:---

-;~-=-ir~~j:i~-;~~~~~;~~=---------~--r--:-----:--r--:--1--:--
---~~-------------------~~~------------------------------~--------------

F 6a -Maladies des bourses 
périarticulaires dues 
à des pressions, cel
iulites sous-cutannes 

• .. 
f 

1 
! 

~ 

f 

t 
+ i + + j 

1 

1 
+ 

l 

1 

' 
+ 

__________ ...,. __________________ ,...._ .. _________ .. _.._~ ____ .,.. ____ .,... ______ ...,. ___ ; ___ .. _____ '4 ___ .,-__ _ 

F 6b -Maladies par surm(~nage 1 J t l 
des gaines tendineuses 1 

1 

du tissu péri tendineux - 1 + 1 - 1 - + + 
des ins~rtions muscu- 1 t 

[
-------~~:~~~-~~-~~~~~~~~~~--1 _____________ 1 ________ :_ _____ ..:. _______ _: _____ _ 

i ë 1 '( 

F 6c -Lésions méniscales ~- lt f ft' + 1 + 
- + t - - 1 chez les mineurs : ! 

1 ;-~-~~:::::-~:-:::~::--r--:·--T--=------=-~----,---=-1---:--

+ Maladies reconnues 

Maladies non reconnues 



V /729 /1/72-F 

ANNEXE VI ==========.::.::===== 

FIXANT LA LISTE DES INDUSJRIFS,_ PROFESSIO~OU Q!!EGORIES Di~E~l~ 
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ANNEXE VI 

B E L G I Q U E 

Arr@té royal du 11 Juillet 1269 fixant li liste des. industries, pro

fessions su catégories d'entreprises dans lesquelles la victime d'une 

maladie pr~fes.si~nnelle est présumée avo·ir é.té exJ?osfte au risque de 

cette maladie 

Article 1er 

La présomptien ••••• , relati.ve à ).a répara.ti_~n des dommages rr~

sultant des maladies professionnell~s et à la prévention de celles-ci, 

peut être invoquée, pour chacune des maladies professionnelles citées 

ci-après, à l'égard des industries, professions eu catégories d'entre

prises mentionnées sous la maladie. 

1. 1. 

1.101 

1.104 

1..105 

; . 

Maladies pr-ofessionnelles prov_oquées par les. agents chimiques 
suivants 

.Arsenic ou ses composés: 
. . 

Fabriques ou départements de fabr;ication .d'arsenic pu de 
ses composés ou de produits à base de ces substances; 
Entreprises de.pulvér~satio~ de pesticidea. 

Béry-llium (Glu.cinillm.) cu ses composés :. 

Fabriques ou départements de fabricatï'en du béryllium c-u de 
ses composés; 
Ateliers d'usinage de pièces en béryllium~· 

Cadmium ou ses composé~ 

Fabriqu.es ou départements d·e fabrication -du cadmium eu de 
ses composés; 
Ateliers de cadmiage •. 

Chreme QU ses compesés : 

F'abrique'e ·ou departements de fabric·ation du chrome ou de 
ses comp~sés; 
Ateliers de chromage; 
Ateliers de tannage au chrome. 

./. 



1.106 

1.107 

1.109 

1.110 

1.111 
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ANNEXE VI 

Mercure ou ses composés 

Fabriques ou département-s· de ··fab·rication de mercure ou de 
ses composés; 
Couperies de poils; 

·Ate-liers de ·montage ·et de ·:réparati~n de redres-seurs à va• 
peurs .. de . ~pe,_rcure ;. . _ .. 
Ateliers de fabrication ou de réparation d'appareils à 
mercure;· 
Ateliers d'électrolyse à cathode de mercure. 

Manganèse ou ses composés : 

Fabriques ou départements de fabrication du manganès~ __ ou 
de ses composés, notamment du ferro-manganèse. 

Nickel ~u ses composés : 

Ateliers de nickelage. 

Phosphore ou ses· compcsés 

Entreprises de pulvérisation de pesticides; 
F::1briques ou départements de fabrication de phosphore, 
d'esters phosphoriques, de phosphores métalliques et de 
l'hydrogène phosphoré ou de préparation de produits à base 
de ces substances. · 

Plomb ou ses composés : 

Fabriques ou départements de fabrication de plomb ou de 
. . : se.s composés; 

Laminoirs de plomb;· : 
Fabriquas d'~bjets en plomb ou en alliage plombifères; 
Fabriques de peintureï d'enduits ou d'émaux; 
Ateliers o~ ont: lieu la fonte et la coulée du plomb eu de 
ses alliages; 
Imprimeries; 
Peintres; 
Entreprises de récupération du plomb; 
Démolition de navires; 
Tuileries, pateries de terre· cuite et briqueteries; 
Fabriques de produits céramiques·, de grès, de faïence, de 
porcelaine et de majolique; 
Entreprises de plomberie; 
Ateliers de métallisation au plomb; 
Ateliers de recuit à l'aide de bains de plomb~en fusion; 
Fabriq~es ou départements de fabrication op de._réparation 
d'accumulateurs électriques. 

1.112.03 Hydrogène sulfuré et, 

./. 
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1.112.04 Sulfure de carbone : 

1.113 

Fabriques ou départements de fabrication de sulfure de 
carbone; 
Industrie de la soie artificielle. 

Thallium ou ses composés : 

'Fabriques ou départements de fabrication de thallium ou de 
ses composés. 

1.115.07 Fluor ou ses compssés 

1.116 

1.117 

Fabriques ou départements de fabrication de fluor GU de ses 
compqsés; 
Fabriques d'engrais chimiques phosphatés. 

Hydrocarbures aliphatiques ou alicycliques constituants de 
1 1 éther de p~trol~ et de. 1' essence (1 'é"ther .de. pétrole et 
l'essence sont des distillats liquides du ·pétrole et dont 
le point d' ébulliti~n est inférieur ou égal à 2_00 degrés 
centigrades) : 

Fabriques ou ~épartements de fabrication d'hYdrocarbures 
aliphatiques ou. alicycliques constituants de 1' éther de 
pétr®le· ·et de 1' ess.ence et don,t le p_oint d'ébullition ne 
dépasse pas 200 degrés centigrades; 
Fabriques de peintures, vernis, enduits, colles, solvantG, 
adhésifs, encres et pesticides; .' 
Ateliers de dégraissage, nettoyage ou décapage de pièces ou 
d'objets qu~lconques; ; 
Ateliers dé fabrication ou de ré,aration de chaussures ou 
de p&r.~.b.~nfl8é; 

Ateliers d:héliog~avure; 
Ateliers de miroiterie; 
Garages -de véhicules au'tornobiles à essence, exploités· comme 
tels ~u annexés à des entreprises industrielles ou cowmer-. 
cial es • · ; : 

' Dépôts dessence d'autos. 

Dérivés halogénés des hydrocarbures aliphatiques· eu alicy
cliques : 

Fabriques ou-départements de fabrication_de dérivés halo
gênés d'hydrocarbure~ aiiphatiques ou ali6ycliques ou de 
produits à base de ces substances( · · .. · 
Ateliers de dégraissage, nettoyage ou décapage de pièces 
ou d'objets quelconques; 
Entreprises de pulvérisation de pesticides. 

./. 
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1.121.02 Benzène ou ses homologues (les homologùès du benzène sont 
définis par la fo~mule Cn H2n-6) : 

Fabriques ou départements de f~brication de benzène ou de 
ses homologues; 
Peintures; 
Fabriques ou départements de fabrication de peintures, 
vernis, enduits, colles, solvants, adhésifs, encres et 
pesticides; · 
Fabriques ou départements de fabrication d'objets en 
caoutchouc; 
Entreprises et ateliers de réparation, rechapage ou vulca
nisation d'objets en caoutchouc; 
Garages de véhicules autom0biles à essence, exploités comme 
tels ou annexés à des entreprises industrielles ou commer
ciales; 
Stations d' a.lim .. entation en essence de véhicules automobiles 
à .essence., exploitées comm.e. t·e.lles OU: a.nne.xées à des entre
prises industrielles ou commerciales; 
Dépôts d'essence d'autos. 

1.22 Dérivés halogénés·des hydrocarbures aromatiques 

.Fabriq~es ou départements de fabricati~n de.dérivés halogénés 
d'hydrocarbures aromatiques et de produits à base de ces 
substances. 

1.123.01 Phénols ~u homologues ou 

1.123~02.Leurs dérivés halogénés : 

Fabriques ou dépurtements de fabrication de phénols ou de 
leurs homologues ou de lèurs·dérivés halogénés. 

1.124.01 Amines a~cmatiques ou hydrazines ar'omatiques ou 

1.124.02 Leurs dérivés halogénés, phénoliques, nit~o~és, nitrés ou 
sulfonés : 

Fabriques ou départements de fabrication des amines aroma-
. tiques ou hydrazines aromatiques ou leurs :dé ri vé's halogénés, 
phénoliques, nitrosés, nitrés su sulfonés; 
Fabriques ·de colorants, synthétiques; · , 
Ent'reprises de teinture de· fils, de fibres .textiles, de 
tissus, de cuirs ou de toutes autres matières; 
Salons de coiffure. 

1.125.01 Nitrodérivés de~ hydrocarbures a~om~tiques ~t, .· 

1.125.02 Nitrodérivés des phénols ou de leurs homologues : 

Fabriques ou départe~ents de fabrication des nitrodérivés 
des hydrocarbures aromatiques ou des nitrodérivés des 
phénols ou de leurs homologues; 

./. 
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F~briques de colorants synthétiques; 
Entreprises de teinture de f~ls, d~ fibres textiles, de 
tissus, de cuirs ou de t0utes aut·res matières; 
Fabriques d'explosifi; 
Entreprises de pulvéris~tion de pesticides~ 

2.110.01 Vinylbenzène (Styrène) 

Fabriques de résipes de polystyrènes., 

Terpènes : 

Les peintures. 

1.2 Maladies prpfessionnelle del~ peau.causéas p~r des substan
c~s et agents non compris so?s d'a~~r~s P?sitions. 

1.201 Affections 0\lt.anées e:t cancers cutanés dus 

1.201.01 A le. suie ,u, 
. " 

1.201.oa Au goudron ou, 

1.201.03 Lu bitumè.ou, 

1.201.04 Au brai ou, 
.. ' 

1.201.05 A l'anthracène ou ses composés ou, 

1.201.06 Aux huiles minérales ou, 

1.201.07 A la_paraffine brute.ou.au~ composéq de la paraffine ou, 

1.201~08 Au carba~ol eu.se? composés ·~, 

1.201.09 Aux sous-produits de la distillatiQn.de la houille 

Distilleri0s de goudron; 
Fabriques d'aggl0mérés de houille; 
Fabriques et ateliers de.mélange de pierrailles et de 
goudron, de bitume ou d'asphalte; 

. Entre.prises de goudronnage ou d' as.phalta.ge des routes.; 
Entre.prisès de fabricat.ion du. carton .bitumé. 

1.202 . · ·Affèctions· cutané ès.- proV"oqué·es dans ·le mili·eti professionnel 
par des substa:nc··es non considérées sous d'autres positions : 

En ce q~i.concer~e les affection~ .cutanêes provoquées par 
le ,ciment d~ ccinstr~ction ; · 

Les J·maçons et ·man$euvres maçons; 
Les carreleurs; 
Les plafonneurs et assimilés; 

.;. 
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Les bétsnneurs et assimilés; 
Les .entr.ep·r·i.se~s ·de bétonnaè;e; 
Les jointey.eurs; 
Les fabriques de ciment de construction; 
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Lfts fabriques de matériaux ou objets en ciment de cons
tructi&n ou en agglomérés de ciment de construction; 
Les entreprises de trapsport de ciment en vrac. 

En ce qui concerne les affections·cutanées provoquées par 
la streptomycine et ses sels : 

Le personnel médical et paramédical occupé. dans les ca
binets médicaux, cabinets dentaires, sanatoria, hôpitaux, 
cliniques, hospices et autres établissements hospita
liers ou de cure; 
Fabriques o·u départements de fabrication de la strepto
mycine gu œs sels. 

En ce qui concerne les affections cutanées provoquées par 
le disulfure de tétraméthylthiurame : 1 

Fa1riques ou départements de fabrication de tétraméthyl
thiurame. 

Maladies pr~fessionnelles provoquées par l'inhalation de 
substances et agents n•n compris sous d'~utres pùsitions. 

Pneumec•nioses 

1.301.11 Silicose et 

1~30,.12 SilicQse associée l la tubercalose pulmonaire : 

Fabriques ou .s.teliers de carreaux céramiques; 
Fabriques ou ntelie:rs de briques cér~niques composées de 
matières premières analogues à celles qu'utilisent les !a
briques de carreaux céramiques et subissant une préparation 
de même nature; 
Fabriques ou ?.t eliers de faienc e ;. 
Fabriques ou atelie~s de porcelaine; 
Fabriques ou a~eliers de_produits:réfractaires; 
Construçtinn, démolition ou r~paration dans les installa
tio~s ,industrielles de fours 1 foyers, condu~ts de fumées 
ou de gaz ou autres ouvrages en matériaux réfractaires; 
Entreprises ou fabriques de· grès sanitaires; 
Carrières à eiel ouvert de quartz, d'arkoze, de grès, de 
silex, de quartzite, de schiste, d'ardoise, de cèticule 
et de perphyre; · 
Entreprises d'épinçage de sciage, de façonnage eu de polis
sage de pavés ®u·autres pierres de quartz, d'arkoze, de grès, 
de silex, de quartzite, de schiste. d'.ardoise, de coticule 
et de porphyre; · 

.;. 
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Le traitement de produits et d.e matériaux contenant du· : 

quartz, arkoze, gràs, silex, quàrtzite, schiste, ardoise, 
coticule, porphyre, déchets eu rebuts des produits ré
fractaires, de faïence, de porcelaine, de grès sanitai
re·s, de carree,ux céramiques· ou d'autres produits céra
miques de fabrication simil~ire et de matériaux $U 

d'objets en· gres; 

Le traitement de la houille dans les charbonnages dans les 
fabriques d'agglomérés de·houille et dans les c~keries; 
Entreprises de broyage de sable; 
Percement de tunnels eu de galeries au travers de roches 
dè quartz, d 1 arkoze, de gr~s, de silex, de quartzite, de 
schiste, d'ardoise, de coticule et de porphyre; 
Travaux souterrains des mines. de houille, des mines mi
nières et carrière5 de quartz, d'a~koze, de grès, de silex, 
de quartzite, de schiète, d'ardoise,.de ceticule et de 
porphyre; 
Fonderies et travaux de fonderie, utilisant des moules ou 
des noyaux en sable; 
Enlèvement du revêtement en briques réfractaires ou en 
terre réfractaire des cuves, pochest cubilots ~u autres 
appareils de fusion ou de coulée des métaux; 
Reqressage de meules en grès; 
Sablage et matage du verre à l'aide de sable; dessablage, 
décapage d'immeubles et dérGchage; 
Fabriques de poudre à récurerr 
Vidage, nettoyage ou entretien des chambres à p~uss1eres 
et d'autres installations ou appareils de dépoussiérage, 
dans lesquels sont collectées les poussières résultant des 
travaux ayant lieu dans les industries ~u professions visées 
dans cette rubriqueo 

1.301.22 Asbestose asso~i~e à la tuberculose pulmonaire et, 

1o301.23 Asbestose associée à un cancer du poumon: 

Entreprises ou ateliers de fabrication et de traitement de 
produits ou d'objets à base dtasbeste (amiante); 
Fabriques de matériaux en fibrociment; 
Filatures et tissages d'asbeste; 
Travaux de calorifugeage à l'aide de matériaux à base 
d'asbeste; 
Vidage, net toy age· ou entretien dBs chambres. à poussières ·et 
autres installations ou appareils de dépoussié-rage, dans 

·lesquels sont collectées les peussières résultant des tra
vaux ayant lieu._ dans les industries et p~ofessions visées 
sous cette rubriqueo 

.;. 
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1.4 Maladies pr~fessi~nnelles infectieus~s et parasitaires. 

Maladies parasitaires 

1.401.01 Ankylostomiase et, 

1.401~02 Anguillule de l'intesti~ (Strongyl~ides~stercoralis) 

Trav&ux souterrains dans les mines de houille. 

1.403.01 Maladies infectieuses su parasitaires transmises à lwhomme 
par des animaux ou débris d'animaux. 

En ce qui cbncerne l'infection charbonneuse : 

Tanneries; · 
Mégisseries cù l'en travaille les- peaux brutes; 
Entreprises de délainage; 
Fabriques de ·crins frisés d'origine animale; 
Entreprises oil 1' Gn manipule d~s ·crins bruts d'origine 
animale en vue de la vente; 
Fabriques de crins d'origine animale pour matelas; 
Fabriques .de feutres où 1' on utilise des poils d'animaux; 
Fabriques ·de garnitures diverses· en crins d 1 origine ani
male; 
Fabriques de colle et d~ gélatine et autr~s entreprises 
$Ù l'on uti~ise des os, des déchets de tannerie ou 
d'autres débris d 7 animaux; 
Entreprises d'' entreposage de peaux brutes; 
Entreprises où l'on entrepose, manipule ~u travaille 
des cs ~t des cornes; 
Clos d'lquarissage; 
Abatt.oirs. 

En ce qui concerne la leptospir6se 

Abattoirs. 

En ce qui concerne la brucellose : 

Entreprises d'élevage et de transport de bétail. 

1·.403.02 Tétanos 

Les égoutiers. 

1.6 Maladi~s profe~sionnelles provcquées par des agents physiques 

1.601 Maladies provoquées par des radiatinns ionisantes : 

Centres de recherches et d'applicatio:nsnucléaires; 
Fabriques de· radium-et autres substances radioactives ou 
des prod~i~s conten?n~ ces substancee; 

.;. 
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Entreprises de m®ntage d'aiguilles, plaques et autres appa
reils contenant du radium ou dlautres substances radio
actives; 
Entreprises de peinture, au moyen de produits lumineux ren
ferwant des substances radioactives; 
Laboratoires d'études, de recherches ou de contr8le dans 
lesquels il est fait usage de radium, d'autres substances 
radioactives ou de produits contenant ces substances; 
Radiumthérapie; 
Grammagraphie; 
Laboratoires et entreprises dans lesquels il est fait usaga 
de ~nchines accélératrices de particules, de réacteurs 
nucléaires ou d'autres équipements produisant des réactions 
nucléaires ou dés substances radioactives; 
Travaux comportant l'emploi d'appareils de mesure ou de con
tr8le contenant des substances radioactives (éliminateurs 
radioactifs d'électricité statique, jauges radioactives 
pour la mesure des épaisseurs, etc.); 
Radiographie et radioscopie médicales, radiothérapie; 
Radiographie et radioscopie industrielles ou commerciales; 
Essai des runpoules à rayons X; 
Laboratoires d'études, de recherches ou de contrôle et 
entreprises quelccnques dans lesquels il est fait usage 
d'appareils produ1sant des rayons X. 

Affections provoquées par la compression ou la décompression 
atmosphfrique : 

Les travailleurs dans les caiss0ns; 
Les scaphandriers. 
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NOUVELLE CODIFICATION - .. 

~~piES PROFESS[ONA~LLES 

DE_~§TE BELGE 



! 

LISTE EUROPEENNE DES 
MALADIES PROFESSIONNELLES 

- 1-

LIS~~ BELGE DES ---, 
MALJ.DIES PROFESSIONNELLES 1 

dressée par l'arrêté royal t 
du 28 mars l969,modifié p~n 1 

r-
;A. WI.ala,iies EE9fession~lle~J?.!2.YOquée·sl 
i 

1' arrêté r_o;yal du 28 mai l.~ 

I .. I • .!i?.ladies_profe~ion~ll~~2....P..E2.- 1 

voguée~~~l~~agents~~- l 
gues.~~: 

J l?ar les ~gen~s ~himi;:-,_ues suivants: 1 

! 
1. Arsenic et ses composés j 

2. Beryllium (glucinium) et ses ,. 
composés i 

3. Oxyd.e de carbone - oxychlorare de J 

carbone - acidG cyanhydrique, cya-J 
nures et composé.s du_ cyanogène · 1 

. ' t 
4. Cadmi~m et ses composés 

1 5. Chrome et ses composés 

6. Mercure et ses composés 
'7 1~anganèse et ses composés 1 • 

8. Acide nitrique- _oxydes d~a.zote 

ammoniaque 

1.101 Arsenic ou ses composés 

1.102 Beryllium (glucinium) ou 
ses composés 

1.103.01 Oxyde de carbone 

1.104 

1.105 

1.106 

1.107 

Cadmium ou ses composés 

Chrome ou ses composés 

Mercure ou ses composés 

Mange.nèse ou ses composés 

~ 
- t 

1 
1 

1 

9. Nickel et ses composés 

10. Phosphore et ses composés 

11. Plomb et ses composés 

1 1.109 

1.110 

1.111 

Nickel ou aes composés 

Phosphore ou ses compos~s 

Plomb ou ses composés 

1 

t 
t 
l 
1 

12. lillhydride sulfur3ux, acide sulfu
ri~ue, hydrogène sulfuré, sulfure 
cie c'arbone 

13. Thallium et ses composés 

14. Vanadium et ses composés 

15. Chlore, brome et io~e et leur 
composés inorganiques -
Fluor et ses compos5s 

' . 

1.112.03 Hydrogène sulfureux 

~ 1.112.04 Sulfure de carbone 
t 
l' i 1.113 Thallium ou ses composés 

1.114 Vanadium ou ses composés 

1.115.07 Fluor ou ses co11~posés 

1 

16. Hy1rocarburos aliphatiq_ues saturés 1.116 Hydrocarbures aliphatiques l 
ou alicycliç_ues constituants~
de l'éther de pétrole et de 
l'essence. (l'éther de pé
trole et l' esse!'lce sont des 1 
distillats liquides du pé- i 
trole et êl.ont le point d' é-~! 
bullition est infé~ieur ou 
égal à 200 C0 ) 

ou non, cycliques ou non, consti.;.. 
tuants de l'éther de pétrole et 
de l'essence 

t 
1 ' . . 



....... -

1 118. 

119. 
t 20. 

1 
i 21. 
t 

1 

1 
~ 
1 

122. 
123. 
1 

- 2-

Dérivés halogénés des hydroca.rbu- f 
res aliphatiques saturés ou non, l 
cycliques ou non. , . f 

Alcools, glycols, éthers, cétones,\. 
esters organiques et leurs dérivés 
halogénés 

Acide~ organiques, aldéhydes t 

Nitrodérivés aliphatiques; esters 1 
de 1' acide ni trï que f 

Benzène, toluène, xylène et autres 1 
homologues du benzène, naphtalène j. 
et homologues (l'hom6logue d'un hy 
drocarbure aromatiq_ue est défini 1 
par la formule CnH2n-6 po~r- les ho1 
mologues du benzène et par la for
mule CnH2n_12 pour les homologues 
elu naphtalène) 

Dé ri "';rés halogéné s des hydrocarbu
res aromatiques 

1.117 
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Dérivés halogénés des hydrol· 
carbures aliphatiques ou 1 

alicycli;ues j 

•• 0 •••••••••• 

1~119.02 Méthanal (formaldéhyde) 

OOOOOf'OO<)O.OO 

1.121.01 Benzène ou 

1.121.02 ses homologt~es .. (les homolo
gues du benzène sont défi
nis par la formule 

1.122 

0nH2n-6) 

Dérivés ha1og9nés des hy
drocarbures aromati~ues 

1.123.01 Phénols ou homologues ou Phénols et homologues, thiophénols: 
et homologues et leurs dérivés ha-. 
logéné::q dérivés halogénés des al- : 
kyln.ryloxydes et des alkylarylsul- · 

1.123.02 leurs dérivés ha1ogénés 

fures, benzoquinone 

24. Amines (primaires, secondaires, · 1.124.01 Amines aromatiques ou hy-
tertaires, hétérocycliques) et hy- . drazines aromatic.i_ues ou 
dra.zines aromatiques et leurs dé- 1 

, , . 1.124.02 leurs dérivés halogénés, rives halogénes, phenoliques, ni- phénoliques, nitrosés, ni-
trosés, nitrés et su1fonés ·trés ou sulfonés 

1 25. Nitrodérivés des hydrocarbures ar~ la1.25.01 Nitrodérivés des hydrocar-
1 mati~ues et des phénols bures aromatiques 

1 
t 
! 
: 
l 

l 

l 
! 
! 
i 
' 

1.125.02 Nitrodérivés des phénols 
ou de leurs homologues 

2.107 Hydrocarbures aliphati~ues 
autres ~ue ceux visés 
sous 1.116 

2.108.01 Amines aliphatiques 

2.110.01 Vinylbenzène (styrène) 

9.101· Terpèries 

.j. 
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----------·-------·-------~~·------~--------------
' iB. ~~ad~2E_ET-ofessio~~s de la ~eautl.2 

.2.~~-~es P3-r des substanc~~-~t age:nt.:?.if 

.non conœ_ri~ous d'autres ;po si ti ons -?.f 

i 

l 
i 
f 

i 
t 

' f 

1 

j 

i 
j 

1. Cancers cutanés et affections cuta-:1.201 Affections cutanées et 
nées précancéreuses dues à la suie,~ cancers cutanés dus: 
au goudron, au bitume9 au brai, à 11.201.01 à la suie 
l'anthra~ène, aux huil0s minérales, 1.201.02 au goudron 
à la paraffine brute et aux compo- 1.201.03 au bitume 
sé.s, produi"':is et résidus de ces 1 .. 201.04 au brai 
substances ~1.201.05 à l'anthracène ou ses 

1 
i composés 
11.201.06 aux huiles minéra1.es 

2. Affections cuta~ées provo~uées 
dans le r.lilieu professi·onnel par 
des substances non consid.ér.3es 
sous J'autres positio~s 

1. 201.07 à .. l.a paraffine brute. ou au:4 
composés de la paraffine 

il.201.08 

,1.201.09 

11.202 

f 

au carbazol cu ses 
composés 
aux sous-produi ta de. la 
distillation de la houille 

Affections cutanées provo
quées dans le milieu pro
fessionLel par des substan~ 
ces. non considérées sous 
d 1 aut~es positions 

i c. 
l 

~alacii_~.~-J)rofossionn.ell,.2_s P~.2.Y.O'l'Lt~~~l.3. Mala~j es· p~ofess.J:..snnelle·s pro:-

.E.~-l~all!l.~~~-~.~bstançes e_i .!25ï112.~.E......E§ .. !: .. J-..:iH~l?~- à_e l 
! 
1 
1 

! 

agents no~·~Et~ so1..<.s d'autres 

Î 1. Pneumoconioses: 1.301 

j a) silicose, associée ou non à la 11.301.11 

Pneumoconioses: 

S:]licose 
t tuberculose pulmonaire 1 

1 1
1.301.12 Silicone associée à la tu-

1· b) asbestose, associée ou ppn à la .

1 

berculose pulmonaire 

1
, tuberculos0 pulmonaire ou à un . . 

1.3;0-1.?1 Asbestose 

1

. canct3r du poumon _ 
\ 11.301.22 Asbestose associée à c, pneumoconioses du~~s aux pous- berculose pulmonaire 

~ sières de silicates· J 

1

·. 1.301823 Asbestose assoc~ee à un , 
cancer du noumon J 

·2. Affections broncho-pulmonaires dueF3Il.302 Affections broncho-<pulmona~ 
t a:ux poussières ou fumé.es d' alumi- f · · res dues aux pouss~eres ou l 
Î nium ou de ses composés J fumées d'aluminium ou ·de i 
i ! ses composés j 

la tu-

.; . 



'- 4- V/729/1/72-F 
A1JNEXE VII 

. . r 
3 • .f,i.ffections broncho-pulmonaires dues , 

aux poussières de· méto.ux durs f• • • • • • • • • • • • •·•_• ·. - 1 
' i 

4. Affections broncho-pulmona.i~es· cau...;. i•1.304 ·· Affections broncho-pulmonai-
sées par· les poussière.s de scories . t·.. . Jt'.es causées par les poussiè-li 
Thomas ! res de scories Thomas 

5. Asthme provo~1é dans le milieu pro-i ••••••••••••••• 
fessionnel par des substances non ff:l 305 01 ~ bl · t · d 
1 1 d t . t. • • -rou es resp~ra o~res e 
ne uses sous 'au res pos~ ~ons î caractère allergi~ue provo-

\ . :rués dans le milieu :profes-· 
1 sionnel par les bois d·3 
i teck et de kamballa 

1 rn. ~la.dies professionn211~s infectieu-,!1.4. Maladies p~ofeAsio~les in-

~es et parasii?-ire__?. ~tieuses et_~~ 

1. Helminthiases, ankylostome duodé- ~1.401 Maladies parasitaires 
nal, anguillule de l'intestin 11.401.01 Ankylostomiase 

!1.401.02 Anguillule ·ie 1 1 intestin 
l (strongyloides stGrco-

.! ralis) 

2. Maladies trop ica: es dont: paludisme,fl.402 Maladios tropicales: 
amibiase, trypanosomiase, dengue, j1.402.01 Paludisme 
fièvre à pappataci, fièvre de Mal- jl.402~02 Amibiase 
te, fièvre récurrente, fièvre jaune9!1.402 e03 Trypanosomiase 
peste, leischmaniose, pian, lèpre, !1.402.04 Dengue 
typhus exanthématique et autres 11.402.05 Fièvre à pappataci 
rickettsioses il.402~06 Fièvre de Malte 

;1.402.07 Fièvre récurrente 
· !1 .. 402·~08 Fièvre jaune 
:1.402.09 Peste 
!~-4C2.10 Leischmaniose 
~1.402.11 Pian 

l 3. ~ladies'in~ctieuses ou parasi
taires transmises à l'homme par 
des anim~ux ou débris d'animaux 

;1.402.12 Lèpre 
\1.402.13 Typhus exanthématiq_ue 
11.402.14 Autres rickettsioses 

11.403.01 Maladies infectieuses a~ 
l 
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1 

parasitaires transmises à 
l'homme par des animaux ou 
débris d'anim~ux 

1 
1 

'i 

4~ Maladies infectieuses du" personnel 
s'occupant de prévention, soins, 
assistance à domicile et rècher
ches 

1 

;1.403 .02 

f1.404.01 

J .,. 

11.404.02 

Tétanos 

Tuberculose (du personnel 
s'occupant de prévention, 
soins. assistance à domici-i 
le ou,travaux de laborç..- Î 
taire) t 
Hépatite virale 
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Maladies profes .. ~.~52nnelles 

;12ar_ des agent8 ph.X~k~ 

provoauées!l.6. !~Jad.!es pr"2,[essio:t~1es pro

.YPSill.ées par des ..,?~nts l?l:tYSif' 

f ~:':E. 

1. Maladies provoq_uées pa.r les ra.iia
tions ionisantes 

ll.601 
i 

:Maladies provoç_uées par 
les radiations ionisantes 

2. Cataracte provo~uée par l'énergie 
radiante 

i 

l
i 1 .602 Cataracte provoquée par le 

rayonnement thermi~ue 

3" Hypoaco:.:tsie ou surdité provoquée 
par le bruit 

1······~~·· (1) 

4. Maladies provoquées par les tra
va-üX dans l'air comrrimé 

! 
r·604 Affections provoquées par 

la compression ou la d0·
compression atmosphérique 

5. ~1aladies ostéo-articulairGs ou an
gio-neurotiques provoc1.uées par les 
vibrations mécani~ues 

........... (1) 

6, a) Maladies des bourses péri-arti- 1 
culaires dues à des pressions, •• ~ ....... . 
cellulites sous-cutanées 1 

b) Maladie par surmenage des gaines~~ 
tendineuses, du tissu p8ri-ten-
dineux~ Jes insertions musculai- ·······~· 
res et tendineuses f 

c) Lésions du ménisql.Je chez les l 
mineurs 1 ••••••••• 

d) Arrachements par surmen~ge des 1 

apophysos épineuses Î • • '- • • • • • • 

e) Paralysies des nerfs dues à la t 
. i ••••••••• presslon t 

t 
7• Nystagmus des mineurs 11.607 

i 

(1) 

(1) 

(1) 

(1) 

(1) 

Nystagmus des mineurs. 

-----~------·~·------

(l) Inscription proposée par le "Conseil techniq_ue" belge en séance du 
26 nJvembre 1970. 
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